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mande de pension pour subvenir aux besoins de l 'en-
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il delà Seine {V ch.) : Mineur né en France d'un 

étranger; examens d'admission p-jur l'Ecole polytech-

nique; relus d'autoriser le concours émanant du minis-

lère de la guerre. — Tribunal de commerce de la 

Sdne : Concurrence commerciale; emploi d'un pseudo-

nyme; les deux Nadar; M. Félix Tournachon contre M. 
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lunes CRIMINELLE. — Cour d'assises des Basses-Mpes : 

Concussion et corruption; un ancien juge de paix, mem-

bre d'un conseil général. 

PROJET DE LOI 

SCR LE TRANSPORT PAR LA POSTE DES JOURNAUX, IMPRI-

MÉS, ETC. 

Le Corps législatif vient d'être saisi d'un projet de loi 

relatif au. transport des imprimés, des échantillons et des 

pipiers d 'affaires ou de commerce circulant en France par 
la poste. 

Voici le texte de ce projet de loi : 

Art. 1 er . Le port des journaux et ouvrages périodiques trai-
tait, en tout ou en partie, de matières politiques ou d'écono-
mie sociale, et paraissant au moins une fois par trimestre est 
M Par . c,»wue exemplaire du poids de quarante sràm-
ms et au-dessous. h lu 

iu-dessus de quarante grammes, le port est augmenté d'un 
«in» par chaque dix grammes ou fraction de dix grammes 
Bêlant. 

Art. 1 Le port, des journaux, recueils, annales, mémoires 
«bulletins périodiques uniquement consacrés aux lettres, 
mi sciences, eux arts, à l'agriculture et à l'industrie, et pa-
raissant au moins une lois par trimestre, est de 2 c. par 
chaque exemplaire du poids de vingt grammes et au-dessous. 

Au-dessus de vingt grammes, le port est augmenté d'un 
«mime par chaque dix grammes ou fraction de dix gram-
me! excédant. -

Les ouvrages périodiques spécifies par le présent article 
«exceptés de la prohibition établie par l'article 1 er de l'ar-
iStédu27 prairial an IX, s'ils sont réunis en paquet dont le 
polis dépasse un kilogramme. 

Art. 3. Les journaux et ouvrages périodiques destinés pour 
Intérieur du département dans lequel ils sont publiés ne 
ptient que ]

a
 moi lié du port fixé par les articles précédents, 

"«is le cas pù le port comprend une fraction de centime, 
«tte fraction est comp;ée comme un centime entier. 

Art. 4. Le port des circulaires, prospectus, catalogues, avis 
«verset prix-courants, avec ou sans échantillons, livres, 
gravures, lithographies, en feuilles, brochés ou reliés, et en 
g as™ de tous les imprimés autres que ceux qui sont spéci-
j*spçr les articles précédents, est d'un centime par chaque 

J ui pliire du poids de cinq grammes et au-dessous, 
e port des échantillons est également de un centime par 

ntte paquet de cinq grammes et au-dessous. 
e port est augmenté de un centime par chaque cinq gram-

S'ilsont été affranchis en timbres-postes, et que l'affran-
chissement soit insuffisant, ils sont frappés en sus d'une taxe 
égale au triple de l'insuffisance de l'affranchissement. 

Les taxes prévues par les deux paragraphes qui précèdent 
sont payées par l'expéditeur lorsque, pur une cause quelcon-
que, elles n'ont pas été acquittées par le destinataire. Eu cas 
de refus de paiement, le recouvrement en est, opéré comme il 
est dit en l'article 2 de la loi du 20 mai 1854. 

Art. 9. Les imprimés affranchis eu vertu des dispositions 
de la présente loi ne doivent contenir, sauf le cas d'autorisa-
tion mentionné dans l'art. 10, ni chiffre, ni aucune espèce 
d'écriture à la main, si ce n'est la date et la signature. 

Il est, en outre, défendu d'insérer dans un imprimé, ainsi 
que dans un paquet d'imprimés, d'échantillons, de. papiers 
de commerce ou d'affaires, aucune lettre ou note ayant le ca-
ractère d'une correspondance ou pouvant en tenir lieu. 

Eu cas de contravention, les imprimés contenant de l'écri-
ture ou un chiffre mis à la main, ainsi queues lettres ou no-
tes insérées eu fraude, sont saisis, et le cajKmmt «f-t pour-
suivi conformément aux dispositions de ft*iCé du 27 prai-
rial an IX et de la loi du 22 juin 1854, -fr •« , 

Art; 10. Le ministre des finances dé^tî^ejjar des arrêtés 
le mode de confection, le maximum du poidstet ia dimension 
des paquets confiés au service des postes, airjpi que les délais 
dans lesquels s'en effectuent le transport et ia distribution, 
soit à domicile, soit au guichet du bureau. 

Il peut autoriser l'inscription, sur certaines classes d'im-
primés, de mois ou de chiffres écrits à la mtnn, mitres que la 
date et la signature. 

Art. 11. La présente loi est exécutoire à partir du l tr juil-
let .1856, A' dater de la même époque, les dispositions delà 
loi du 4 thermidor an IV, de l'ordonnance du 5 mars 1813, et 
des lois des 15 mars 1827 et 14 décembre 1830, relatives au 
prix du port et à la dimension des journaux, ouvrages pério-
diques et autres imprimés , ainsi qu'au prix du port des 
échantillons de marchandises, sont et demeurent abrogées. 

TESTAMENT. — NULLITÉ PARTIELLE. CONTRIRUTIO.V AUX 

DETTES ET CHARGES DE LA SUCCESSION. 

Une Cour impériale a pu juger, par interprétation de 

l'intention du testateur, qu'un légataire universel dont 

l'émolument avait été réduit aux meubles par suite de 

l'annulation, pour cause de substitution prohibée,' da la 

partie du testament qui disposait en sa faveur des im-

meubles, ne devait contribuer aux dettes et charges de la 

succession que dans la proportion de son émolument, et 

que lâ; xiéritiers auxquels profitait la nullité du testament 

devaient y prendre part proportionnellement à la valeur 

des immeubles par eux recueillis. 

A'usi jugé, au rapport do M. le conseiller Hardoiri et 

sur tes^onclusions conformes du ri-îme avocat général ; 

pkid&nt, M' Heanequin. (Rejet du pourvoi des héritiers-

Presles-Duplessis.) 

SOT n IRE. PRÊT. PERTE, — RESPONSABILITÉ. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. de* requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 22 avril. 

HYPOTHÈQUE. — CESSION D'ANTÉRIORITÉ. — FRAUDE. 

Le -créancier inscrit sur cinquante et une pièces de 

terre, et qui, pour favoriser deux créanciers inscrits après 

lui sur quarante-huit de ces pièces, leur a cédé lui-mê-

me, ou par son mandataire, son droit d'antériorité sur ces 

quarante-huit parcelles, sachant bien que, par cetie ces-

sion, que les juges du fait ont qualifiée de déloyale, à rai-
BUU «ww —. - L,... ^lj^
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te, il obligerait l'acquéreur des trois autres pfeces ae ter-

re à payer une seconde fois le prix qu'il avait déjà payé, 

sans remplir aucune formalité, sur l'assurance menson-

gère à lut donnée par le mandataire du ceasionnaire, qu'il 

n'avait aucun danger à courir, ce créancier, disons-nous, 

a pu être condamné à garantir le préjudice causé par l'a-

bus malicieux qu'il avait fait ou qu'on lui avait fait faire 

de sou droit. Sans doute, le créancier inscrit Sur plusieurs 

immeubles est libre de faire porter ie poids de son hypo-

thèque sur l'un ou l'autre de ces immeubles indifférem-

ment. En cela, il ne fait qu'user d'un droit légitime; mais 

il en abuse lorsqu'il le fait méchamment et dans le but 

concerté de nuire à un tiers dont la bonne foi a été sur-

prise par un fait de son mandataire qu'il a ensuite sciem-

ment ratifié. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Mornas, 

plaidant M' Curette, du pourvoi du sieur Troche contre 

un arrêt de la Cour impériale de Rouen, du 31 mars 1855, 

L'emprunt réalisé chez un notaire qui s'est constitué 

l'agent, l'intermédiaire, le negotiorum gestor du prêteur, 

a pu être déclaré responsable de la perte de la somme 

prêtée. L'appréciation des faits et cireoissfanees sur les-

quels la Cour impériale s'est fondée pour décider que, 

dans ce cas, le notaire n'était pas resté dans ie cercle de 

ses'feie;..-onfi et qu'il av;.it fait, en quelque sorte, du pla-

cement des fonds de «on client son affaire personnelle, 

échappe au contrôle de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller; Hardoin et sur les 

conciliions conformes du rrlême avocat général, plaidant 

M" Labordère, du pourvoi du sieur Mouleoq contre un 

arrêt de la Cour impériale de Toulouse du 25 juillet 1855. 

MARCHANDISES A LIVRER. — MARCHE. — CESSION. 

DE CE COtiTRAT. 
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'! "'«me poids circulant dans la circonscription 

La cession d'un' marché consistant en marchandises à 

livrer (deux cents pièces de trois-six dans l'espèce), peut-

elle être considérée comme uue cession ordinaire réglée 

ptsr les articles 1689 et suivants du Code Napoléon, de 

telle sorte que le cessionnaire n'ait, en cas d'inexécution 

du marché par celui qui s'est obligé d'opérer la livraison, 

aucune action contre le cédant qui r/a pas garanti la sol-

vabilité du débiteur cédé et qu'il ne puisse agir que con-

tre ce dernier pour l'exécution du contrat? 

Résolu affirmativement par la Cour impériale d'Aix, le 

3 août 1851, contrairement à un arrêt de la chambre des 

requêtes, du 3 juillet 1827, qui a décidé qu'une cession 

de la nature de celle dont il s'agit constituait une vente de 

marchandise?, et non une simple cession de créance à la-

quelle seule s'appliquent les art. 1689 et suivants du Code 

Napoléon. ' . ,....„. 
Le pourvoi contre l'arrêt de. la Cour impériale d Aix a 

été admis au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Mar-

nas, plaidant W Costa, pour les sieur Aquarone fils et C c . 

Présidence de M. Mesnard. 

COUR 01 CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 22 avril. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTLLITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITE 

ALTERNATIVE. — CONTESTATIONS AVEC DES TIERS. 

Lorsqu'entre le propriétaire d'une avenue et les pro-

priétaires riverains de cette avenue il y a litige sur la ques-

tion da savoir ri l'avenue est ou non grevée de servitudes 

au profit des riverains, et lorsque ce litige, résolu contre 

le propriétaire de l'avenue par arrêt de Cour impériale, 

est i'objet d'un pourvoi pendant devant la Cour de cassa-

tion, si, dans ces circonstances, l'expropriation de l'ave-

nue vient à être ordonnée pour cause d'utilité publique, il 

y °J ;a,,V par le jury, de fixer alternativement deux iudem-

Sft?!vi "SSJPjns forte pour le cas où l'avenue serait dé-
l'autre plus faible pour lô cas ou 1 existl*ucèrap»

;
vwr <)i«9 . 

des serait reconnue. (Art. 39 de ia loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe), et contrairement aux conclusions de M. l'avo-

cat-général Sevin, d'un pourvoi dirigé contre une déci-

sion rendue, le 11 août 1855, par le jury d'expropriation 

de l'arrondissement de Versailles. (Commune de Maisons-

sur-Seine contre Leyasseur et autres. Plaidants, M" Ri-

pault et Paul Fabre.) 

NOTIFICATION AUX CRÉANCIERS INSCRITS. — FRAIS. 

L'acquéreur d'un immeuble est en droit, encore qu'il 

n'y ait pas eu d'ordre ouvert, da retenir sur son prix les 

frais des no ifieaiions aux créanciers inscrits, par lui fai-

tes en exécution de l'art. 2183 du Code Nap. (Art. 777 du 

Code de procédure civile ; art. 1593 et 2183 du Code Nap.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, et coa-

foraiément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 

d'un arrêt rendu, le 27 janvier 1855, par la Cour impé-

riale de Pau. (Delpu contre Lafable. M" Frignet et de 

Saint-Malo. avocats.) 
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DROITS D OCTROI. — CIIA 

LOCALE. 

;BONS DE TERRE. 

— RÉTROACTIVITÉ. 

CONSOMMATION 

Crains ÏÏ' aux P rusP«*Uis. catalogues, circulaires, 

H, • 8 - Les V ,vers 61 cartes de vis i <6. 

S'!k la^ S ? U 'ellu èVdhUl qu'amant qu 'ils ont 
»wé»"«u nrix H , f^.^P^'és sans affranchissement, au prix du tarif des lettres. 

Les marchandises nouvellement tarifées et existantes 

dans une zotie récemment comprise dans les limites de 

i'oclroi, doivent-elles être assujéties ou paiement du droit 

à mesure qu'elles sont livrées à la consommation locale, 

sans qu'on puisse reprocher à la perception le vice do ré-

troactivité? . 
Jugé négativement par jugement du Tribunal civil de 

Saint-Malo du 4 août 1855. 
Pourvoi en cassation pour violation des articles 147 et 

148 do la loi du 28 avril 1816, et du décret du 22 sep-

bre 1854, qui a sanctionné le tarif des droits d'octroi à 

percevoir pur la commune de Saint-Servan sur les char-

bons de terre destinés à la consommation locale. Le de-

mandeur s'appuyait, en outre, sur un arrêt de la cham-

bre civile de la Cour du 3 janvier 1856, quia résolu la 

question contrairement au jugement attaqué. 

L'admission a été prononcée, au rapport de M. le con-

seiller Bernard (de Rennes) et sur les conclusions confor-

mes du même avocat général ; plaidant, M* Leroux pour 

la commune de Saiul-Scrvau. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audiences des 16 et 23 avril. 

PROPRIÉTAIRE. — TRAVAUX DE RAVALEMENT. — DOMMAGE 

AUX LOCATAIRES. MUTILATION D'UN TABLEAU ET D UNE 

STATUETTE. — RESPONSABILITÉ. 

M" Gourd, avocat de M. Rossi, expose ce qui suit : 

' M. Rossi, mon elient, est un peintre de genre qui commen-
ce à tenir un rang honorable parmi les artistes. Il oepupe à 
Montmartre un appartement dans uue maison qui appartient 
à 51. Mariton, le célèbre coiffeur. Un beau matin, M. Rossi 
fut éveillé par uu vacarme si épouvantable qu'il crut un mo-
ment que la maison, s'écroulait. Il courut à son atelier qu'il 
trouva perce à jour et jonché de plâtras et de moellons brisés. 
Là tout était en confusion ; un charmant petit tableau qu'il 
venait de terminer, et dont on lui avait offert 880 fr., était 
crevé par le milieu. Le sujet en est gracieux; c'est un Jeune 
Pacha à la mine enfantine, qui fume uu çlubouk pendant 
qu'une foule d'odalisques de son âge s'ébattent joyeusement à 
sescôtés. Non loin du petit pacha, ainsi mutile, M. Rossi décou-
vrit les morceaux d'une statuette qu'il avait modelée en tire, 
et. qui représentait ia Vierge et l'Ëtifajnt Jèsos. Eutiii, deux 
\Vouvennaris, dont la leparatiou avait eteeonliée à M. Rossi, 
étaient couverts d'une poussière pénétrante qui avait altéré la 
coubmrdes retouches. La cause de tout ce mal était sous les 
yédx de mon client; c'étaient des maçons qui, à la pointe du 
jour, s'étaient empares de la façade extérieure de la maison 
et y avaient enfoncé les boulins nécesjaires à leurs échafau-
dages; le mur, peu épais et mal construit, avait été traversé 

et défoncé par place. 
Vainement M. Kossi, qui n'avait reçu aucun avertissement, 

voulut-il s'opposera la continuation des travaux ; le proprié-
taire était absent, et M. Talcon, l'entrepreneur, alléguait les 
nécessités du travail qui lui était commandé. 

L'intervention du commissaire de police, mandé par M. 
Rossi, eut au moins pour effet une constatation officielle des 
dégâis. Tel était l'état des lieux, que, pour ne pas coucher à 
la belle étoile, M. Rossi fut oblige de rester quinz« jours hors 

de étiez lui. 
C'est à raison de ce» faits que M. Rossi a formé contre 

M. Mariton une demande eu 3,000 fr. de dommages et inté-
rêts, demaude que le Tribunal a repoussée par le jugement 
dont est appel, et qui est ainsi conçu : 

« Attendu que les travaux exécutés par Mariton dans sa 
propriété étaient commandés par la nécessité, et que Kossi 
était tenu dès lors d'eu soullnr les embarras et les consé-

quences ; 

« Attendu qu'il est de toute vraisemblance qu'il a éié pré-
venu, ainsi que les autres locataires, des jours où vendraient 
les ouvriers ; que dans tous les cas il a été mis en demeure, 
par l'arrivée même des ouvriers, de prendre toutes les pré-
cautions nécessaires : 

« Attendu qu'il nu justifia pas que l'avarie qui s'est pro-
duite à l'un de ses tableaux provienne, tomme il le prétend, 
de la chute à l'intérieur d 'une pi. -ne :etaebée du mur, ou 
que, dans tous les cas, cet accident n'eût pu être prévenu par 
les précautions les plus ordinaires qu'il aurait pu prendre;} 

« Attendu que Fdlcon déclare prendre le l'ait et cause de 
Mariton, mais que là décision sur la demande principale rend- • 
la pVmau'de en garantie sans objet ; 

« Déboute Rossi de sa demande. » 

M. Rossi a interjeté appi I de c- jugement. Il reproduit de-
vant la Cour sa demande en 3.000 Ir. do dommages et inté-
rêts, en se fondant, en fait, sur ta nature des travaux et des 
dégâts qui rendent inapplicable le principe de droit po é par 
les premiers juges, et sur l'exiitenee du dommage par lui 
souffrt. 

M" Gourd s'attache à démontrer qu'il est dû garantie à son 
client du dommage qu'il a éprouvé. U s'agissaiude travaux . 
de ravalement, et non -de ces travaux, urgents qui peuvent 
dispenser tin propriétaire de tous leurds et même de tous 
avertissements-, et qui, aux termes de l'art. 1724 du Code Na-
poléon, doivent être supportés par le locataire pendant qua-
rante jours. C'étaient des travaux légers et qui n'ont utquis 
de gravité - que pur la mauvaise cous mcviou du mur et-lfr,. 
maladresse des ouvriers. 

Mou client, poursuit le défenseur, demande une somme de 
3,000 fr., la Cour appréciera dans sa sagesse;, mais il est dé-
montré par les pièces que j'ai en main, que M. -Kossi a éprou-
vé une perte ïéèile de 1150 fr., savoir: 850 fr. pour ie tableau, 
200 fr. pour ia statuette et 120 fr. pour tes deux Wouwer-
mans. 

M" Morise, avocat de M. Mariton, a répondu ; 

Je respecte en M. Rossi l'artiste qui vit de son talent, et je 
serais désolé d'amoindrir l'espérance qu'il pataît avoir de 
devenir un jour un peintre en renoni. Cependant je suis forcé 
de dire que ses allégations sont de tout point inexactes et 
que ses prétentions sont dénuées de raison. Mon client avait 
à fair^ un ravalement à sa maison; il en a donné avis à tous 
ses locataires, y compris M. Kossi. Ne l'eût-il pas fait, M. 
Rossi a vu quinze jours à Pavanée les préparatifs de ce tra-
vail qui exige des échafaudages et des matériaux, et j'ajoute 
que ce n'est qu'eu dernier lieu qu'on a travaillédu côté occupé 
par ce locataire. Il a donc été averti de toutes manières de 
prendre des précautions peur, que ses tableaux et son mobilier 
n'éprouvassent aucune avarie. S'il n'a rien fait de tout cela, 
n'en doit-on pas conclure que l'action qu'il intente aujour-
d'hui ressemble beaucoup à un nouveau moyeu da ne pas payer 
son terme? 

S'il eu est ainsi, la sentence des premiers juges a sainement 
apprécié la demande. Si pourtantjuu préjudice a été causé à M. 
Rossi, .et à cet égard M. Mariton décime toute responsabilité 
h fanuiiu- .tKji », - i — ... .L .foiuire il sera nécessaire 
Mariton supplie ia Cour d'examiner par eîTe- ufOTtfrTa 'pTCîOT-

due stauette, et ce tableau du Petil-Pacha; elle -décidera si 
onmeut donner une valeur artistique quelconque à de pareilles 
œuvres qui semblent en vérité plus compromettantes qu'utiles 

pour la réputation d'un artiste. 

M* Bellet, avocat de M. F.'dcon, a reproduit en partie 

les arguments présentés en faveur de il. Mariton, et sou-

tenu qu'aucune maladresse ou imprudence ne pouvait lui 

être imputée. 
La Cour, après s'être fait représenter la statuetle et le 

tableau, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« En ce qui touche le trouble dans la jouissance des lieux 

loués : 
« Considérant que les travaux exécutés en octobre 1854 

dans la maison habitée par Rossi étaient des travaux de rava-
lement nécessités par le mauvais étal des lieux, eteonséquem-
ment urgents, qui n'ont pas duré quarante jours; que de ce 
chef Rossi ne peut donc réclamer aucune indemnité, aux ter-
mes de l'article 1724 du Code Napoléon ; 

« Eu ce qui touche la détérioration d'un modèle de statuette 
et l'impossibilité de tirer profit de la restauration de ta-
bleaux : 

« Considérant que ce chef n'est pas justifié ; 
« Eu ce qui louche ie dommage causé au tableau le Jeune ■ 

Pacha : 
K Considérant que Rossi, tût-il été averti, il n'en résultait 

pas pour lui la nécessité de déménager complètement son ate-
lier; qu'il ne pouvait s'attendre à voir percer les murs de 
façon à atteindre les meubles et à crever les tableaux ; 

« Considérant qu'il résulte de l'inspection du tableau ci-
dessus désigné, qu'il a été atteint et crevé par un boulin posé 
dans le mur pour l'établissement d'un échafaudage ; que le 
propriétaire est responsable envers son locataire du domm-ige 
causé par les travaux qu'il avait commandés ; 

« Considérant que le dommaga causé audit tableau est tel 
qu'il ne peut plus en être tiré p'roîit d'une manière aussi utile 
que précédemment; qu'une somme de 100 francs sera une 
indemnité suffisante pour réparer'le dommage cau<é ; 

« Considérant que le dommege provient, comme il est dit 
ci-dessus, d 'un défaut de précaution ou de l'inattention des 
ouvriers employés par l'entrepreneur; que dès lors celui-ci 
doit garantir le propriétaire ; 

« En ce qui touche les dépens : 

« Considérant que la demande do Rossi était considérable-
ment exagérée, mais que d'autre part il ne lui a été fait au-
cune offre ; 

« Infirme; au principal, condamne Mariton à payer à Rossi 
la somme de 100 francs pour réparation du dommage a lui 
causé; tait masse des dépens de première instance et d'appel 
pour ê re supportés un quart par Kossi, trois quarts par Ma-
rron; condamne Fulcou à garantir Mariton des coulamna-
tions conire lui prononcées. » 

COUR IMPERIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 29 février, 7, U, 27 mars et 19 avril. 

ENKANT DOMATA1RB. — RENONCIATION. — CUMUL DE LA* 

RESEaVE ET DB LA QUOTITÉ DISl'ONIBLlî. 

L'enfant donataire en avancement «'hoirie peut, en renon-
çant a la successwn, retenir sur sa donation outre ta //or-
tie* dispomb'e,

 tttie pm
 n'enfui comme prictdemmtM 

donnée. ' 

Tout a été dit sur celte gr
ftVe

 question, nui divise de-

puis ai longtemps la doctrine et la jurisprudence, et qui 

a d.vise la Lour de cassation elle-même; mms nous bor-

nerons donc a rappeler le célèbre arrêt La.uuue do Mons 

rendu le 18 février 1818, par lequel la Cour suprême uvaU 
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rejeté le cumul, et les autres arrêts de cette Cour qui, de-

puis, l'ont constamment admis. (V. Cassation, 17 mai 

1843, S. 43-1-690; 21 juillet 1846, S. 46 1 829; 21 juin 

1848, S. 49-1-171 ; 17 juillet 1854), et un arrêt de la 2" 

chambre de la Cour impériale de Paris qui, nonobstant les 

nombreux arrêts sus- énoncés de la Cour de cassation, a 

rejeté le cumul. [Gazette des Tribunaux du 6 juillet 1855, 

contenant les conclusions conformes et développées de 

M. l'avocat-général Moreau. 

Nous ne retenons aussi de la cause que celte question, 

qui se présentait dans la liquidation de la succession de la 

•veuve Meslin. Cette dame avait constitué eu dot et en a-

vancement d'hoirie divers immeubles à sa fille, la dame 

Goulier. Celle-ci était décédée laissant trois enfants qui, à 

la mort de la dame Meslin, leur aïeule, avaient renoncé à 

sa succession et avaient prétendu que, nonobstant leur re-

nonciation, ils avaient le droit de retenir sur la donation 

faite à leur mère, outre la portion disponible, la réserve 

légale de leur mère. 

Leurs cohéritiers leur déniaient ce droit et soutenaient 

d'ailleurs la donation excessive. 

Leur prétention avait été repoussée par un jugement 

du Tribunal de Rambouillet, par ces motifs : 

« Attendu que la loi civile présume que le père de famille 
a voulu l'égaillé entre ses héritiers, et que de là tout don fait 
sans dispense de rapport est rapportable; que la donation par 
le père de famille a pour condition tacite de rapporter tout ce 
qu'on a reçu de lui, et que, par conséquent, la renonciation 
de la part du donartaire sujet à rapport ne l'affranchit en 
quoiquece soit de l'obligation de rapporter; que l'art. 845 du 
Code Napoléon est donc attributif d'un droit exceptionnel qui 
ne peut être étendu; que cet article permet, en renonçant, de 
reteuif seulement la quotité disponible; 

« Attendu que la succession du père de famille ne se divise 
en quotité disponible et en réserve légale qu'autant que telle 
a été sa volonté; qu'autrement elle ne forme qu'un seul et même 
tout qui doit être partagé également entre tous les enfants ; 
que, lorsque le père de famille n'a fait aucune disposition en-
tre-vifs ou testamentaire avec dispense de rapport, sa volonté 
est donc que toute la succession se partage naturellement en-
tre ceux qui voudront être ses héritiers; que, dès- lors, ces 
derniers auraient droit à toute la succession si l'art. 845 n'exis-
tait pas ; d'où il suit qu'ils ont droit à toute la réserve légale, 
même à la portion qui serait revenue à l'héritier renonçant, 
s'il eût accepté, puisque l'art. 845 ne donne le droit de ré-
tention que de la quotité disponible ; 

« Attendu, en outre, que la réserve légale, quoique calculée 
eu égard au nombre d'enfants existants au jour du décès, et 
non sur le nombre d'héritiers acceptants, n'en appartient pas 
moins pour le tout à ces derniers ; 

• « Que s'il en est ainsi en présence de la volonté formelle 
du père de famille disposant de la quotité disponible en fa-
veur d'un étranger, il en doit être, à plus forte raison, de 
même, alors que sa volonté a été de laisser toute sa succes-
sion à ses héritiers naturels, et que la quotité disponible 
n'est retenue par l'un d'eux qu'en vertu d'une disposition 
exorbitante de la loi ; 

« Que les héritiers Goulier sont donc tenus de souffrir le 
retranchement de tout ce qui excède la quotité disponible, 
c'est-à-dire le quart de l'actif de la succession. » 

Mais la Cour, sur les plaidoiries de M" Picard pour les 

héritiers Goulier, appelants!, et de Me Jules Favre pour les 

héritiers Meslin, intimés, elpeontre les conclusions de M. 

Metzinger, avocat-général,.* rendu l'arrêt infirmatif qui 

suit : 

« La Cour, . 
« En ce qui touche l'aniiel des^héri tiers Goufier contre les 

héritiers Meslin, relativement au curnul de la quotité disponi-

ble èt de la réserve : 
« Considérant que les trois enfants, héritiers de la femme 

Goufier, ont renoncé à la succession dit la femme Meslin, leur 
eïeule, pour retenir le bénéfice de la donation faite à Ja fem-
me Goufier, leur mère; que les héritiers Meslin prétendent 
que la donation excède la portion disponible et doit être ré-
duite de toute la portion qui dépasse cette quotité; que les 
lipriiiera Meslin soutiennent, au contraire, «roir Jroit J'im-
pSÀlï «=sv;i-i Uu" réaëlvé ïegoïc sur ladite aonation et de re-
tenir le surplus jusqu'à concurrence de la quotité dispo-

nible; 
« Considérant que le patrimoine du chef de famille se di-

vise en deux parts, dont l'une est réservée aux enfants et 
l'autre laissée à sa libre disposition; 

« Que le principe général sur l'égalité du partage des suc-
cessions entre les enfants reçoit exception soit lorsque le chef 
de famille use de la faculté que la ioi lui accorde de dispo-
ser, d'une manière expresse, delà quotité disponible, soit 
lorsque l'héritier réservataire, qui a reçu en avancement 
d'hoirie un don qui excède sa part dans la réserve, renonce 

la succession pour retenir ie don entre vifs; qu'en effet, les 
dons faits en avancement d'hoirie étant considérés comme une 
remise et une délégation anticipée do la succession, doivent 
être imputés par l'enfant d'abord sur la réserve légale, et que 
le surplus, s'il en existe, s'applique à la quotité disponible; 

« •Que, par suite do sa renonciation, l'enfant donataire est 
affranchi du rapport et que la donation à lui faite n'est sujet-
te à réduction qu'autant qu'elle serait excessive; 

« Considérant que l'enfant est capable de recevoir,- outre sa 
réserve, tout ou partie de la quotité disponible qui pourrait 
être donnée à un étranger, et que la donation ne peut être 
réputée excessive et donne lieu à la plainte iuofficieuse des 
enfants acceptant, que dans le cas où ils ne trouveraient pas 
dans la succession la part qui constitue leur réserve légale; 

« Que, d'après les termes et l'esprit- de la loi, la réserve 
doit être calculée d'après le nombre des enfants existant au 
moment de l'ouverture de la succession, sans avoir égard à 
l'acceptation ou à la renonciation qu'ils en peuvent faire ; 

« Que l'enfant donataire n'a pas besoin d'être héritier pour 
av«,ir sa part dans la réservé, puisqu'il ne la réclame pas 
comme héritier, et qu'il perd son droit dans la donation ir-
révocable qui lui a été faite et la rétention que la loi autorise 
dans le cas de renonciation; 

« Que, par cette renonciation, l'enfant n'a pas pour but d'a-
bandonner la succession et de faire profiter les autres enfants 
de la part qu'il y pourrait prétendre, mais, au contraire, de 
recueillir tous les avantages attachés à la donation quant à 
la réserve et à la quotité disponible ; 

« Considérant que l'art. 786 du Code Napoléon, qui porte 
que la part du renotiç >nt accroît à ses cohéritiers, ne concerne 
évidemment que les biens existant encore dans la succession 
et sur lesquels le renonçant ne peut rien réclamer, mais que 
le^ enfants acceptant sont sans droit et sans intérêt pour de-
mander la réduction lorsqu'elle n'excède pas le» Ruinés de lu 
loi et qu'ils sont remplis de leur part virile; 

« Que l'art. 845 du même Code, d'après lequel l'héritier 
qui renonce peut cependant retenir le don - ntre vifs jusqu'à 
coocurrei ce de la quotité disponible, don être combiné avec 
les articles 919, 9'20, 921 et 922, et qu'il en résulte que l'en-
fant donataire renonçant peut joindre à la réserve dont il est 
saisi tout o-i parue de la quotité disponible; 

« li.lirme: au principal, ordonne que sur les biens donnés 
à leur mère les enfants Goufier conserveront : 1° une sou. me 
égale à leur réserve légale dans lodne succession, et 2" en ou-

tre, un* somme égale a la portion disponible, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 21 avril. 

SÉPARATION DK CORPS. — GAItllK DE I/ENFAST . — JUGÈ-

MSKT QUI L 'ATTRIBUE A l.lïiotJX DEMANDEUR — DEFAUT 

,.H DEMANOB DU PENSIoN POUR SUBVENIR AUX BESOINS l )E 

L'htlI'ANT. — UEM..HDIÎ AOLVELI.K UEVAM LA CULR. 

L'époux qui « demandé et. obtenu, en même temps que la sé-
paration de corps , ta garde de i\ nfant commun, peut, sur 
l'appel de tO'i C»njom , demander rcconventionnelUm' ni 

corme lut une c ■•>'<'« »""<""'» uu paiement d'une somme 
annuette dessin e à subvenir aux fruit a éducation et d'en-
tretien dudit enfant, quoiqu'il «'an point fo, me cette de-

mande devant les premiers juges, lorsque la situation du 
conjoint défendeur et qui ne pouvait subvenir à cette dé-
pense avant te jugement, s'est améliorée depuis (dans l'es-
pèce par l'ouverture d'une succession qui lui est échue). 

Ce n'est point la demande nouvelle, mais bien plutôt un ac-
cestoire de la demande accueillie par le Tribunal. (Art 464 

du Code de proc. civ.) 

M°" Caron prétendant avoir à se plaindre des excès et 

sévices de son mari, a formé contre lui une demande en 

séparation de corps et a conclu à ce que l'enfant issu de 

leur mariage fût confié à ses soins sans demander que son 

mari, dont la situation était très précaire, fût tenu en quoi 

que ce fût de contribuer aux charges de l'éducation et de 

l'entretien de cet enfant. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine du 22 mai 

1855 a prononcé la séparation de corps après enquête et 

contre-enquête, et il a dit que l'enfant issu du mariage 

serait coptié aux soins et à la garde de sa mère. 

M. Caron a interjeté appel de ce jugement. Ën Thème 

temps, son père mourait, lui laissant une partie de sa 

succession, ce qui améliorait «a situation de fortune. Aussi 

sa femme a-t-elle pris devant la Cour, reconventionnelle-

ment, des conclusions tendantes à ce qu'il fût condamné à 

lui payer une somme annuelle de 600 francs pour les irais 

d'entretien et d'éducation de leur enfant. 

M. Caron a repoussé ce chef de conclusions en soute-

que Mme Caron n'ayant formé devant les premiers juges 

aucune demande de cette nature, était non recevable à la 

former pour la première fois devant la Cotir,et qu'elle de-

vait faire de cela l'objet d'une demande nouvelle. 

M° Duverdy, avocat de M™ 1 Caron, a défendu le juge-

ment et soutenu la demande reconventionnelle de sa 

cliente. 

M" Ron, avocat de M. Caron, a soutenu l'appel de son 

client et développé la fin de non-recevoir opposée par lui 

à la demande reconventionnelle. 

Mais, conformément eux conclusions de M. l'avocat-

général Lafaulotte, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour , 
« Sur les conclusions principales ; 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Sur les conclusions additionnelles de la femme Caron, 
« En ce qui tefét-he la fin de non recevoir tirée de ce que 

la demande d'une pension pour subvenir aux frais d'entretien 
et d'éducation de l'enfant issu du mariage serait formée pour 
la première fois devant la Cour ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 464 dû Code de 
procédure civile, une demande- nouvelle peut être formée en 
caused'appel lorsque cette demande est un accessoire de la 
demande principale et lorsqu'en même temps elle repose sur 
un fait postérieur au jugement ; 

« Considérant qu'en matière de séparation de corps les frais 
d'entretien et d'éducation de l'enfant confié par le jugement 
aux soins de l'un ou de l'autre des deux époux sont évidem-
ment un accessoire de la disposition principale du jugement • 

« Considérant que si, devant les premiers juges, la femme 
Caron, en demandant que l'enfant lui fût remis, n'avait pris 
aucune conclusion pour obliger son mari de concourir aux 
frais de l'entretien de cet enfant, les conclusions nouvelles 
qu'elle prend aujourd'hui reposent sur ce fait non contesté 
que, depuis le jugement, la situation de fortune de son mari 
s'est améliorée par l'ouverture d'une succession qui lui est 
échue ; 

« Au fond , 

« Considérant que l'obligation de nourrir, entretenir et éle-
ver les enfants issus du mariage étant commune au père et à 
la mère, les dépenses qui en ont été la suite doivent se parta-
ger entre eux, s'il n'est d'ailleurs prouvé que Vun ou l'autre 
d'entre eux se trouve hors d'état d'y concourir ; 

« Considérant que des documents produits a la Cour, il ré-
sulte que, postérieurement au jugement dont est appel, une 
succession est échue à Caron, et que, quelles que soient les 
charges dont cette succession peut être grevée , ledit Caron se 
trouve aujourd'hui en état de subvenir, au moins «»■ partie, 
aux frais de l'entretien et de l'éducation de sou enfant ; que 
la Cour a les ranoij«^

r
..-'- -~ r""' aeieruiiiier la 

portion pour laquelle il doit contribuer ; 
« Confirme ; 

« Condamne, en outre, Caron à payer à sa femme, à comp-
ter du 1" janvier dernier, une somme annuelle de 350 francs, 
payable par trimestre et par avance, pour sa part dans les 
frais d'entretien et d'éducation de l'enfant commun. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audiences des 16 et 23 avril. 

MINEUR NÉ EN FRANCE D 'US ETRANGES. EXAMENS b'âD-

MISSION POUR. L'ECOLE POLYTECHNIQUE. — REFUS B'AU -

TORIS8R LE CONCOURS ÉMANANT DU MINISTÈRE DE LA 

GUERRE. 

Il résulte de l'art. 9 du Code Nap. rapproché des art. 10, 18 
19 et 20 du même Co te que l'enfant né en France d'un 
étranger lient du bénéfice même de sa naissance sur le sol 
de (a France la qualité de Français, sauf une formante à 
remplir, formalité dont l'accomplissement fait remonter ta 
qualité de Français à la date même de la naissance. 

Il appartient aux Tribunaux d'intervenir pour autoriser 
dans l'intérêt du mineur qui ne peut utilement manifester-
son intention, les mesures provisoires de nature à lui as-
surer le plein exercice des droits et la pleine jouissatcSè 
des avantages attachés à la qualité de Français. 

Spécialement 1er Tribunaux peuvent autoriser le mineur à 
subir les examens a'admission pour l'Ecole polytechnique 
sauf à l'administration à ne pas l'employer dans ses ser-
vices, s'il ne remplit pas les prescriptions de l'an. 9 du 
Code Nap. 

M. Marehocki, ancien capitaine de l'armée de Pologne, 

réfugié en France, employé par l'administration en qualité 

de conducteur des ponts et chaussées, a épousé une Fran-

çaise, M"" Caroline Bourulet : un fils est né rie ce mariage 

à Vannes (Morbihan), le 15 septembre 1838. Ce jeune 

homme n'a
 t

,as i/essé depuis sa naissance de résider sur 

le soi français, ainsi que sou père et le reste de sa famille; 

il a été élevé dans une école" subventionnée par le gou-

vernement et a suivi avec distinction les cours du lycée 

Bonaparte. Le 15 mars 1856,'il a fait à la mairie de Van-

nes, avec l'assistance de sou père, la déclaration prescrite 

par l'art. 9 du Codé N ip. afin de réclamer la qualité de 

Français. Cette déclaration a été signée par les deux té-

moins qui avaienl, en 1838, signé l'acte de naissance. 

Le jeune Marehocki avait fait des éludes mathémati-

ques, et récemment il s'est présenté à 1» préfecture pour 

se faire inscrire au nombre des candidats a l'Ecole poly-

technique. L'inscription lui a été refusée parce qu'il n'est 

m Français, ni naturalisé Fiançais. 

Dans ces circonstances, M. Marehocki père sollicite du 

Tribunal un jugement qui autorise l'inscription da sou 

lits comme candidat à l'Ecole polytechnique , à la charge 

pur ce dernier de renou eter dans l'année qui suivra sa 

majorité la déclaration qu'il a déjà fuite qu'il réclamo la 

qualité de Français. 

Al' Henri Celliex, avocat de M. Marehocki, déclare qu'il 
n'entend pas invoquer pour sou client un droit absolu; il fait 
valoir. seulement les précédents de l'adminisiraiioii t-t les ti-
tres du i ère et du lits u la proiecuon des .Tribunaux. Uu ar-
rêt de la Cour do cissation du 25 août ld47 u consacré celte 
proiecuon au pirolit des biens d'un ovifiuur eirun^or; le de-
mandeur supplie tu îus.tn e de l'étendre à lu personne du mi-
neur- Qu'on ne parle pifs de la craimo de vo.r M. Mur-
chinki tils renier plus tard l oi giigHinrul qu 'il M pris | ar sa 

déclaration du 15 mars 1 8.>ti. Il est vraiment Français en fait 
et eu droit, car la qualité do Français, si elle est suspenduo, 

existe pourtant en lui-même, puisqu'il lui suffit de la récla-
mer par une simple déclaration pour la faire reconnaître et 
en jouir pleinement. Ce principe a été appliqué par la Cour 
de cassation, dans un arrêt du 1" juillet 1848, par lequel 
cette juridiction suprême a décidé que l'effet de la déclara-
tion rétroagiisait et que le jeune homme qui l'avait faite de-
vait être considéré comme ayant toujours été Français. Quant 
aux arguments tirés de la concurrence poïsible des étrangers 
au détriment des Français dans les concours pour les écoles 
du gouvernement, ils ne sauraient prévaloir. Les Tribunaux 
n'admettront jamais que des jeunes gens placés dam une si-
tuation tout exceptionnelle et qui put mérité de voir leurs 
droits protégés et conservés. L'avenir du jeune Marcliotki dé-
pend de la décision du Tribunal. Après vingt ans, il ne pour-
ra plus être admis à concourir pour l'Ecole polytechnique ; U. 
n'aura pas la ressource de l'engagement volontaire qui permet 

engagé dose présenter pasqu a vingt-cinq ans aux exa-
mens d'admissiorCpuispoo l'engagement volontaire ne peut 
être contracté que par un Français ou un naturalisé Français 
I - !.!._' —'»! i. 1 . !.. 1.1 .'„,.. ,l„^„ ,,Ï „,,v,„„t 
La position de M. Marehocki hls est donc éminemment inte-
ressante, et la demande formée par son père est bien digue 
d'êire accueillie. 

M' Bertout, avocat du ministère de la guerre, répond que 
si le ministre de la guerre ne s'est pas o, posé pendant plu-
sieurs années à ce que des jeunes gens étrangers fussent ad-
mis à l'Ecole, ou ne saurait s'armer de cette tolérance pour la 
transformer en une sortie de droit acquis. La personne du 
jeune Marehocki, l'intérêt qui s'attache à lui ne sont rien 
dans le procès. L s principes seuls doivent trancher la ques-
tion soumise au Tribunal. L'enfant né en France d'un étran-
ger peut, dans l'année qui suit sa majorité, réclami.r la qua-
lité de Français: telle est la loi. Jusqu'au moment où cette 
déclaration a été faite en temps opportun, il est étranger. 
Qu'importe la déclaration faite en minorité? Le mineur peut-
il délibérer utilement sur un point aussi important que sur 
celui de la nationalité? Evidemment non. Cette déclaration est 
donc radicalement nulle. 

L'avocat insiste sur les inconvénients qu'entraînerait l'ad-
mission d'un étranger dans une de nos grandes écoles au- cas 
où, devenu majeur, l'élève, sorti de l'école, ne renouvellerait 
pas la déclaration prescrite par l'article 9, et, demeurant é-
tranger, mettrait au service d'une nation étrangère, notre en-
nemie peut-être, le résultat de ses études, les secrets de notre 
art militaire. Les arrêts cités par les adversaires ne sont pas 
applicables à l'espèce; ils ne touchent pas à la nationalité; ils 
ne sauraient, en favorisant un étranger, diminuer pour les 
jeunes Français les chances d'un concours ouvert pour eux. 
Le Tribunal, en accueillant les conclusions de la défense, ne 
fermera pas à jamais à M. Marehocki la carrière dans laquelle 
il veut entrer. Lorsqu'il aura atteint l'âge de vingt-et-un ans, 
il pourra s'engager et so présenter jusqu'à vingt-cinq ans aux 
examens d'admission pour l'Ecole polytechnique. 

M. Pinard, substitut du procureur impérial, donne des 

conclusions dans le même sens. *. A x
t

 ■ j 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Mieczislas Marehocki est né le lo septembre 
1838, à Vannes, département du Morbihan, du légitime ma-
riage d'Alexandre Marehocki, ancien capitaine de l'armée de 
Pologne, réfugié en France, où "il est employé par l'adminis-
tration en qualité de conducteur des ponts et chaussées, et de 
Caroline Bourulet, Française d'origine et de naissance; qu'il 
a sans interruption, depuis qu'il est né, résidé en France, 
ainsi que son père et le reste de sa famille; qu'il y a fait ses 
études et a été élevé dans une école subventionnée par le gou-
vernement; qu'ainsi, et à tous égards, il est en droit de ré-
clamer ia qualité de Français dans les termes de l'article 9 du 
Code Napoléon; 

« Attendu qu'il résulte de cet article, comparé aux art. 10, 
18, 19 et 20 du même Code, que l'enfant né en France d'un 
étranger tient du bénéfice même de sa naissance sur le sol de 
la France la qualité de Français, sauf une formalité à rem-
plir dansj'aunée de sa majorité et dont l'accomplissement 
agit avec rétroactivité et fait remonter la qualité de Français 
à la date même de la naissance; 

« Attendu que si la nationalité est ainsi suspendue pendant 
la minorité, son éventualité même constitue uu droit qui ne 
saurait être compromis par des circonstances absolument in-
dépendantes de la volonté du mineur; 

« Que si le mineur, empêché de manifester utilement co» 
tnicniiuu avam sa majorité, ne peut veiller lui-même à la 
conservation du droit dans son intégrité, il appartient auxTri-
bunaux d'intervenir dans son intérêt et d'autoriser toutes 
mesures provisoires ou de protection propres à assurer au mi-
neur le plein exercice de son droit, les prérogatives et les 
avantages attachés à cette qualité de Français qu'il a éventuel-
lement et que sa déclaration doit rendre incommutable et dé-
finitive; 

« Attendu que la mesure sollicitée du Tribunal e3t essentiel-
lement provisoire et ne saurait constituer aucun droit dé-
finitif; 

« Que si nul ne peut être admis à concourir pour l'Ecole 
polytechnique sans justifier qu'il est Français ou ' naturalisé 
Français, c'est moins à raison de renseignement que l'élève va 
recevoir à l'Ecole qu'en vue de l'aptitude qu'il va acquérir à 
être employé dans les services publics ou à obtenir un grade 
dans l'armée de terre ou de mer ; 

« Que rien ne s'oppose donc à ce que Mieczislas Marehoc-
ki soit autorisé à sa taire inscrire sur la liste ouverte pour 
la concours à l'Ecole polytechnique, puisque d'une part sa 
qualité de Français existe éventuellement et sous la condition 
d'une déclaration que sa position même jet toutes les circons-
tances de la cause montrent comme ne pouvant manquer d'ê-
tre faite, et que, d'une autre part, l'admission à l'Ecole n'en 
laisserait pas moins toute liberté à l'administration da sus-
pendre, jusqu'à l'accomplissement de la condition, la conces-
sion de fonctions publiques au demandeur ; 

« Attendu que s'il eu était autrement, il en résulterait que 
Marcliotki, éloigné da l'Ecole aujourd'hui à défaut de la dé-
claration prescrite par l'article 9 du Code Napoléon, qu'il ne 
peut pas faire, n'y pourrait pas entrer plus tard et après avoir 
fait cette déclaration, parce qu'il aurait dépassé l'âge de l'ad-
mission, ce qui serait contraire à toute justice; 

« Par ces motifs : * 

« Autorise Antome-Mieczislas Marehocki à se faire inscrire 
sur le registre 'ou vert à la préfecture du département de la 
Seine pour le concours à l'Ecole polytechnique ; 

« Ordonne l'exécution provisoire du jugement nonobstant 
opposition-'ou appel, aueudu l'urgence; 

« Et attendu que la mesure ordonnée est dans l'intérêt du 
demandeur, condamne ledit demandeur aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

' Audience du 23 avril. 

EMPLOI D UN PSEUDONYlliS. 

FÉLIX TOUHNAU10N CONTRE 

CONCUHIilïNCE COMMERCIALE. 

— LES DE1 X NAOAR. — 

M. ADRIEN TOURNACIION. 

Un fâcheux débat s'est élevé devant le Tribunal da 

commerce entre deux artistes qui ont chacun leur célé-

brité, et, en qu'il y a de plus regrettable, entre deux frè-

res, A!. Félix Tournachon aîné, connu dans le monde ar-

tistique et littéraire sous le nom de Nadur qu'il a adopté 

depuis longtemps, conteste à son frère, Adrien Tourna 

Chou, égal «meut artiste, et qui a obtenu, comme photo-

graphe, des récompenses à la dernière Exposition uni-

verselle, le droit de se servir du nom de Ntdar jeune qu'il 

emploie depuis qu'il a fondé, en 1853, Uu établissement 

photographique. 

De son côie, M. Adrien Tournachon, sans contester à 

son frère le droit do prendre le nom de N.'dar pour ses 

dessins cl pour si s articles de littérature, prétend lui in-

terdire I usage de nour pour un riouveictjtilissemeiit 

photographique qu .1 a fonde et qui lui luit concurrence. 

Nous nu croyons pus devoir entrer dam le détail des 

récriminations auxquelles se sont livré» les deux lières. 

Lu Tribunal a fait une ju»t.. appréciatif] do Ictus thoits 

ci de 'ertrs préiennons en les déeluiaul reeipioqut ment 

non recevantes et eu metiiiut ainsi <'0 fàch nx piocéa à 

néant. Nous nous bor nons à donner le texte du jugement 

•--•«5 

qui a élé rendu sur les plaidoiries de M> 

de M. Félix Tournachon, et de M* nFar
^zo 

M. Adrien Tournachon. l" r>: 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Vu leur connexité, le Tribunal joint les 
sur le tout par un seul et même jugement - Causes, et 

« Sur la demande de Félix Tournachon ce,,.. 
nachon : ~

 COrUr
e Ad., 

a Attendu que l'établissement de photo 
1853 par Adrien Tournachon a été exploi^8^' 1* t 
sous le nom de Nadar jeune; que Félix ton'rn '>&r Ce 5l 

être demeuré pendant ce temps complèiem
e
 ^are^ 11 ** 1 

propriété dudit fonds commercial ; 111
 tot^^'H--

« Attendu que, pour demander qu'interdj
0
f 

Adrien Tournachon d'user du nom de Nari!>
0
,
n

 -
s
°'

1
 f» 

ournachon .se fonde sur la célébrité qu'il
 ain

,
ar

 i
?

uiie *p 
om et sur ses protestations réitérées adressée 'V0^ 11 '^' 

T 
nom 

'usage abusif qui aurait éié fait de ce pseudon
Vm

a Iaison ? 
ait personnel; îme qui *i tait 

« Attendu que Félix Tournachon a à s'ini
Dut 

n'avoir pas revendiqué plus tôt le droit qu'il i,
r

' ' ? 

aujourd'hui ; 1^ N 

« Qu'Adrien Tournachon a en effet conquis 

. I
eu

ne, de?--* '«* 

graphe une notoriété incontestable ; que ses*tra° niffie 

.fait décerner, sous le nom de Nadar jeune de^"* 1 

honorifiques par le jury de l'Exposition ; ' 8 recornp
e
J* 

« Qu'en présence de ces- résultats acquis, Féli* T 

ne saurait à bon droit prétendre à l'usage 'exclu t^°Uri,8cL 
Nadar, alors surtout que, dans sa correspondant - "°*î 
à son frère le nom de Nadar jeune; t '''ïdoi 

« Qu'il s'ensuit qu'il y a lieu de déclarer Félix T 
non recevable dans sa demande ; 0Ur car.i

1
.. 

« Sur la demande d'Adrien Tournachon 'contre m 
nachon, s Ion,. 

« Attendu que Félix Tournachon a illustré le 
Pseudo

n
, 

noiani| 

Nadar par ses oeuvres artistiques et littéraires 
par la publication du Panthéon Nadar ; ' 

« Attendu qu'Adrien Tournachon ne saurait do 
tester le droit de faire usage du nom de Nadar T $ 
lieu de le déclarer non recevable ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare les parties respectivement non 
leurs demandes, compense les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES RASSES-ALPES, 

(Correspondance particulièredela GazettedesTribunmx 

Présidence de M. le baron Henrion, conseillera 
la Cour impériale d'Aix. 

Audiences des 7, 8, 9, 10 et 11 avril. 

CONCUSSION ET CORRUPTION. — UN ANCIEN JUGE DE fit 

MEMBRE D'UN CONSEIL GÉNÉRAL. I 

Nous avons annoncé, il y a quelques mois, que le si» 

Siméon Maffren, ancien juge de paix et ex-membre à 

conseil-général du canton de la Motte-du-Caire (arrondis-
sèment de Sisteron), avait été arrêté, et que II, |

e
j
BH 

d'instruction et M. le procureur-impérial de Digne" avaierr 

été délégués par M. le premier président et M. le procu-

reur-général près la cour d'Aix, pour suivre l'information 

dirigée contre lui. Le résultat de cette information, dans 

laquelle prè's de 500 témoins ont été entendus, a 'été 1 
renvoi du sieur Maffren devant la Cour d'assises sous la 

double accusation de concussion et de corruption. 

Depuis trois mois, les poursuites dirigées contre or 

homme qui par sa fortune et son habileté exerçait une 

grande influence dans le pays, avaient vivement préoccu-

pé l'opinion publique. Aussi, un public nombreux qui ni 

cessé de suivre avec intérêt les longs débats de celle af-

faire se presse dans l'enceinte de la Cour d'assises. 

L'accusé est introduit. C'est un homme de 60 rmseati- 1 

ron. A ses côtés est Pierre Rrémond, son complice. 

M. le procureur-général près la Cour impériale d'Aix 

occupe le siège du ministèrè public. Il est assis'é de U, 

Ronvalot, procureur impérial. 

M' Thpurel, avocat du barreau d'Aix, et M* Vallavieille, 

avocat, sont assis au banc de la défense. 

Avant de proséder au tirage du jury, M. le président 

ordonne la jonction des deux accusations dirigées contre 

Maffren, l'une pour faits de concussion commis en a 

qualité déjuge de paix, l'autre pour faits de corruption 

commis comme membre du conseil de révision. 

Le greffier donne ensuite lecture de deux actes d'accu-

sation ; ces deux documents sont fort longs; ils compren-

nent plus de 100 chefs d'accusation. En voici l'analyse: 

« Siméon Maffren, fils d'un notaire résidant à 

du-Caire, arrondissement de Sisteron, succéda à son p» 

en 1825. Choisi bientôt comme maire de aa commune,' 

devint, en 1833, membre du conseil général, et, deF 

cette époque jusqu'en 1855, il a constamment rempli cfl 

dernières fonctions. . 
« Nommé juge de paix en 18371 , possesseur d'une * 

tune 8ssez considérable, il devait, à tous ces litres, obte-

nir dans le pays une influence considérable. Elle eiii 

légitimée! sab- taire, s'il l'avait due seulement aux <W« 

ses posi ions qu'il a occupées, s'il l'avait fait uaiq»-^ 

DS 

avaient à se plaindre d 

d 'i 

lui, il d vint dès 

servir à la moralisation de ses justiciables ou de set 

leurs. Malheureusement il n'en a point été ainsi 

plaintes, trop souvent étouffées, furent à diverses rep 

ses portées contre lui. Les actes qu'elles signalaient*' «5 

Skgraves qu'avant d 'eu "avoir obtenu la preuve m 

duelle, l'autorité supérieure, convaincue que
 lou ,ren ^g 

ble était vrai, dut, l'anuée dernière, l'exclure d |< 

de la magistrature. " . ,
n

, 

« UucMois destitué de ses fondions de juge 

Maffren devenait moins à redouter et, comme '» 

de stin ressentiment retenait seule les persôi»» 
p ,

r
sp !usia^ 

origu^ 1 181 

1! 
ért 

de crimes. Plusieurs Sont prescrits, paris doute, m«W 

reste encore plus de cent que la justice peut al 

ce chiffre énorme prouve à lui seul que les J 
constituaient pour Maffren un véritable système- - ^ 

élé possible d'équivoq 1er sur un acte isole; P?ul"
 [eur 

il essaye de donner le change aux magistrats i«» ^ 

si, avec l'ardeur qui le caractérise, d se lût irou M 

seucu d'une accusation unique. Mais, devant m
 r0

u»«fl: 

d'approfondir sa conduite. Une instruction l0nc -K^ 

uutieusu fui dirigée tla-is ee but. E le a "Sidéra 
:»iaff en s'était rendu coupable d'un nombre coN-^j 

: iii.iverf» 

e.H |uie
t 

jusqu'à l'évidence, il a éié comraintd avouer, i 

cier jusqu'où elle va, il est cependant *écessa 

connaître celui qui en est re- pousab e. . ^ $0>, 
« Comme homme (.rivé, sa conduite a toujou ^ 

vaine. U entretient des concubines dans pm SI

 0
blige s 

mûries et jusque dans lo domicile conjug" u. cl,e 

femme à y recevoir une do ses filles aduiterm^^Beft 

che à la dépouiller do lu fortune que lui « P ,
 g0 u

|ai 

meni (iestméeson oncle. Lu 1824, il croit avoir^ 

dro d'un respectable missionnaire, va 1
 eUX

 pfêt 
embuscade et le frappe à outrance. Le maine . ,. 
arrive tout meurtri chez un de ses cobegues, > ^ 

...~i ■ o ,lrml il U CIO p 
i des Hijure--^ 

m o .i te en chaire et prêche sur le pardo 

iard",Maffr^ 
tellige.ice d'une, vit-il.o lemme pour ""^^^pu* 

x, au dominent do sa fumilte, mus ses b .e ^
 p -••» -—ses, 4" A-, nfi re 

U auMiietceux -c. à une de ses m»i" eB^!
i
2

)
* 

Il prête sou argent à des mtercls usuratw , 
et ne 
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»;i «mnrunte Abusant de l'ignorance 
- pas celui qu u emi

 BU
bsiituo parfois, dans 

?
U
lntant de la dette véritable. lin un mot, il 

jel
en toute circonstance, avide et peu scrupuleux 

f>
s8UXq 

son; 

'«il 

tort, 

«■^ 

e ,PW. 

riiat',, 

'*I«a 

lui i 
u'il 

Jt 

yé q J 
l "

n
ion tre » je s'enrichir. 

P, les moye»» i| commet dans ses actes des stmu-

■'"'
ne

Ses ou de véritables faux. Il accepte la 

, „on9, d
e9

 , lettres, détruisant ou modifiant les con-

> «
a con

aU
elIes il a donné un caractère officiel. Puis, 

"
 ollX

]
e
 ̂  la partie envers laquelle on a pris cette 

a
"il détruit, moyennant salaire, le titre dont il 

.'.ire Si on lui confie de l'argent sans en exiger 

U^j?
081

]
 e

n' refuse le remboursement, et dit îromque-

'a
reÇ

 ''
 P

 pauvre veuve dépouillée d'environ 400 fr. : 

oen'
 àuni

L
z
 des titres, faites-les valoir. » Il s'agissait 

«S 'f*! gomme que son fils, mort au service, avait 

^
rS

 our elle en s'engageant comme remplaçant. 
,ejuisc P ^

 cnan
ge dans les testaments qu'il reçoit le 

l '^j
 9

|écata.re, payé qu'il est par celui qu'il inscrit 

pou. % celui que voulait désigner le testateur. On 

»'» Jusqu'à dire que, chargé d'un partage, il avait 
f
- des obligations qu'il avait trouvées dans les pa-

"^'j-fdéfuot. 

P' me j
ll

S
8
 ^

e
 P

a
'
x
'
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 ^égrede son caractère en ac-
• C

0lI1
[
e r0

ie d'agent d'une compagnie de remplace-
pgptant <j ̂

 ren(
j p

as meme a C
elle -ci un compte exact 

Bien',
e
 _

u
'ji reçoit pour elle. Il fait acheter une étude 

(M
soin

. q
U

'ii destinait à son neveu, à un vieillard oc-
e °

otal
. '

et
 sous le nom de celui-ci, il reçoit tous tes 

' . \nro an train nnr-rlpasna Innt il !!nn canton. Apre au gain par-dessus tout, 1 
,c ;e8<> e . bU! . 

l'ignorance où ses justiciables sont du tarit civil 

'«du, 

■ *
er

 d'eux des sommes plus considérables que 

''.
6
 .'ils auraient dû payer, soit dans les délibérations 

c
f"

e9
 Teils de famille, soit dans les transports pour ap-

de çon ^
 gce

|j^
g ou autre cause-

 Malgré le texte précis 

^"loi "les injonctions des circulaires ministérielles et 

.clan 
,-nn billet d'aver 

Comme membre du conseil général, sa conduite est 

'
C
, vla'mations qui lui sont adressées, il ne délivre gratis 

eS
 ' KtiiPt d'avertissement. 

ilus cou 

DE m 

rroodis-

■ lejuji 

vaiem 

iroca-

nmtion 

n, dam 

élé li | 

' sous II 

nlre ut 

çait une 

réoceu-

qni ai 

celle al-

s. 
ns envi-" 

e. 

le d'Aix 

!é de a. 

résident 

s contre 

is en a 

rnipl'iM 

s d 'aces-

ompra-

alyse : 

a Mot» 

son pe* 

0111118:' 
t, depu* 

tripl 

encore. Appelé à ce titre, en vertu de la 

ration de l'autorité administrative, à siéger dans les 

eilsde révision des cantons de la Motte-du-Caire et de 

friers Maffren ne voit dans cette situation, à la fois si 

horabl'e et si délicate, qu'un moyen de s'enrichir, qu'u-

fchance pour augmenter les souscriptions qu'il recueille 

nom de la compagnie dont il est le mandataire indigne, 

«'une occasion de faire de nouvelles dupes et de perver-

Jr la moralité du pays. Il trafique presque publiquement 

j
e
 sa voix. 
, Des complices, parmi lesquels Pierre Bremond joue 

lerole le plus actif, lui amènent les jeunes conscrits dont 

parents sont à l'aise et semblent disposés à des sacri-

g pécuniaires. I! les visite, leur donne des instructions 

mur arriver aux apparences d'une maladie, stipule le prix 

(fine exemption future, en reçoit même un à-compte, et, 

Btcomplissant presque toujours la promesse criminelle 

mil leur a faite, vote toujours pour eux. Il prend, en fa-

veur de ses protégés, la parole au sein da conseil ; usant 

de l'autorité que lui donne son double caractère de magis-

trat et de représentant de la localité, il parvient presque 

toujours à assurer leur libération. Près de cinquante faits 

rie celte nature peuvent lui être reprochés. Joignant la ca-

branio à la corruption, Maffren prétendait ordinairement 

m'il destinait l'argent donné par les pères de famille à a-

cheter le suffrage des médecins attachés .aux conseils de 

révision. Il propageait ainsi dans le pays cette idée déso-

lante que les fonctionnaires chargés de choisir les soldats 

montraient la plus déplorable vénalité. » 

Aprèsla lecture des deux actes d'accusation , Maffren est 

interrogé. Il nie les faits de concussion qui consistent dans 

m perception illicite de droits pour les conseils de fa-

mille et prétend que ces perceptions sont le fait de ses 

f/effiers; et quant aux billets d'avertissement, pour les-

quels il prélevait une rétribution de 25 centimes par eha-

■■ie billet, il se défend en disant qu'il se croyait autorisé à 
-i réclamer. 

A l'égard des faits de corruption, Maffren les avoue 

te. Il dit seulement, pour sa justification, que les votes 

Jans les conseils de révision ne se sont jamais portés que 

J»t desjeunes gens qui avaient des infirmités qui les reo-

«impropres au service; que les rétributions qu'il 

"»it reçues n'avaient jamais été stipulées à l'avance et 
qu il les

 a
 en partie restituées. 

'-"M quatre-vingt-six témoins cités par le ministère pu-
«-et trente-six cités à la requête de Maffren ont élé on-

*™s dans les audiences des 7, 8, 9 et 10. Leurs décla-

Ppns n'ont en rien modifié les charges recueillies par 
'"^"nation. 
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-A l'ouverture de l'audience du 11, M. le procureur-gé-

a pris la parole. 11 a flétri la conduite de Maffren et 

contre lui une condamnation sévère; à l'égard de 

teJi, ,
<
î

u
'
 n

'
a
 figuré que dans quelques actes de cor-

Bp ■ .
m

?
n:r

é plus d'indulgence et s'en est rappor-
"PPreeiatio.i du jury. La parole toujouts élevée et 

P
 0

' énergique de M. lo procureur-général a produit 

S|. Th"
01re une
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 impression. 
k°urel, après avoir cherché à atténuer les fautes 
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'
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> étaient plutôt les fautes des 
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 10(18
 au milieu desquelles il vivait que les siennes 
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«sayé de démontrer que les faits qui lui étaient 
■riiup

 d

es man
quaient des éléments qui constituent les 

laidoirie, pleine 
s'est élevée à plusieurs reprises' à 

» présenté avec talent la défense de Bré-

bi»pt "j
0n(;u

ssion et de corruption. Sa plaidoirie, pleine 
laerr j habileté, 
Jjande hauteur. 
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é très remarquable de M. le président 
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question de toutes les actrices de la Comédie-Française, Loruis 
Goudal s'est exprimé sur le compte de la demoiselle Brohan 
cl une façon à éveiller la susceptibilité de celle ci, cependant 
cet article ne contient qu'une sorte de revue, qu'une appré-
ciation hypothétique et plus ou moins épigrammatique du 
genre de beauté des personnes auxquelles il s'applique, et 
qu'on ne saurait y voir, en ce qui touche Augustine Brohan, 
l'imputation d'un fait de nature à porter atteinte à son hon-
neur ou sa considération ; 

« Attendu que la forme légère et paradoxale de l'article, 
envisagé dans son ensemble, que la nature même du journal 
dans lequel il a été inséré, contribuent encore, par leur peu 
de gravité, à enlever aux ex.pressious dont Goudal s'est servi 
le caracière, la volonté et l'intention de nuire, que le législa-
teur a voulu atteindre et punir ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'article incriminé, 
bien que blâmable dans sa forme et regrettable au point de 
vue des convenances et du bon goût, ne peut cependant être 
considéré comme contenant le délit de diffamation ; 

« Par ces motifs, renvoie Jouviu et Goudal des lins de la 
plainte et condamne Augustine Brohan aux dépens. » 

— Soixante-douze ans, le titre de comte, la croix de la 

Légion-d'Honneur, la retraite de colonel, le ommandement 

de la Casauba, après la conquête d'Alger ; avec tout cela 

l'air de franchise, de loyauté du vieux soldat; il n'en faut 

pas tant pour inspirer confiance, surtout à un ancien ar-

tilleur de la vieille garde, comme l'est Vergne, aujour-

d'hui propriétaire d'un hôtel garni, rue de Navarin, 27. 

Ce vieillard, si couvert de dignités, de cheveux blancs 

et d'insignes, avait élé présenté à Vergnes, à 1 H Bourse, 

par un individu qu'il connaissait un peu ; cet individu lui 

avait dit :« Voici M. le comte Audibert de Lussan qui 

me demandait si je connaissais un bon hôtel garni ; je 

lui recommandais le vôtre quand je vous ai aperçu. » 

L'ancien artilleur, flatté de loger l'ex-commandatit de 

la Casauba, s'empressa de lui préparer la plus belle eham-

bre-de son hôtel, dont celui-ci prit possession moyennant 

la, somme convenue de 90 fr. par mois. 

Le nouveau locataire avait tous les accessoires de son 

titre de comte et de sa qualité de vieux brave, à savoir des 

manières élégantes, un langage de gentilhomme pur sang, 

des anecdotes sur ses campagnes, des épisodes sur la Ca-

sauba, etc., elc. ; aussi quand il avoua qu'il était un peu 

gêné pour le moment, et qu'il avertit son hôte qu'il ne ie 

paierait pas d'avance comme c'est l'usage, mais bien 

lorsqu'il toucherait son trimestre de la pension de 3,200 

francs que lui fait le gouvernement comme colonel re-

traité, l'hôte ne fit aucune difficulté pour attendre. Il con-

sentit même;à avancer à l'ancien héros cinq napoléons de 

20 fr., que celui-ci lui emprunta. 

Cependant le premier trimestre arriva, et l'hôtelier, 

comme sœur Anne, ne voyait rien venir ; il attendit le 

deuxième trimestre, qui se passa comme le premier; l'ex-

arttlleur alor s commença à réfléchir et se décida à prendre 

des renseignements au ministère de la guerre. 

Ces renseignements furent de telle nature qu'il dut en 

informer le ministre lui-même. Une enquête fut faite, et 
voici ce qu'il en résulta : 

M. le comte Audibert de Lussan était lieutenant en 

1809 ; il fut destitué pour plusieurs abus de confiance 

qu'il avait commis, pour dilapidation d'un dépôt d'ar-

gent, pour dettes contractées dans des circonstances fri-
sant l'escroquerie, etc. 

En 1814, il fut admis dans les gardes du corps, et en 

sortit, par démission forcée, dans la même année ; il était 

alors noté comme intrigant, ayant des dettes et une con-

duite ignoble (nous copions les termes mêmes des pièces 

d'enquête). Il prit une part active aux journées de juillet 

1830, et fut dirigé sur l'Afrique avec les volontaires pari-
siens. 

C'est ici qu'il devient, en effet, colonel, ainsi qu'il le 

prétend; seulement le rapport dont nous extrayons tous 

ces renseignements dit : « Il s'attribua la qualité de colo-

nel, et en toucha le traitement jusqu'au jour où l'on re-

connut que ce grade ne lui avait jamais été conféré. » 

Au lieu de ce grade, on le nomma lieutenant au 67' de 

ligne, position qu'il refusa. Dès lors il fut replacé dans 
celle de lieutenant démissionnaire. 

En 1848, il demanda à reprendre du service dans l'ar-

mée ; mais la commission instituée pour examiner les ti-

tres à la réadmission dans le service actif déclara qu'il n'y 

avait pas lieu à donner suite à la pétition du sieur Audi-

bert, qui ne compte, en définitive, que huit ans da service 
et six campagnes. 

De sou pays natal (une ville du Midi dont nous ne nous 

rappelons pas le nom) arrivent des renseignements par-

faitement an rapport avec ceux ci-dessus : séparé de 

biens d'avec sa femme, il eut bientôt, dit-on, dissipé sa 

part de ces biens ; vivant éloigné do sa femme, il revient 

de temps en temps auprès d'elle ; enfin, il paese pour un 

homme plus que léger, prodigue et joueur. 

Traduit en police correctionnelle sous prévention d'es-

croquerie, il fut condamné par défaut à un an de prison 
et 50 francs d'amende. 

Aujourd'hui, il se présentait comme opposant à ce ju-

gement ; il prétend n'avoir eommis aucune escroquerie; 
il est, dit-il, ancien colonel. 

On sait comment. 

Le Tribunal a confirmé purement et simplement. 

— La population des Halles-Centrales a été vivement 

impressionnée hier par uue tentative de meurtre commise 

dans le voisinage. L'une des marchandes du carreau des 

Innocents, la. dame veuve L..., âgée de 66 ans, demeurait 

avec son fils L..., âgé de 36 au>-, dans la maison rue au 

Laid, 3. li y a quelque temps, celui-ci, qui' était fort à la 

halle au blé, avait été envoyé en la même qualilé à la 

halle à la marée. Ce déplacement, qui lui avait paru être 

une dtsgrâee, l'avait tellement affecté, que depuis ce mo-

ment il avait donné de nombreux signes d'aliénation men-

tale; mris comme il avait des intervales lucides et que 

diiii ses accès il ne se portait à aucun acte de violence, sa 

mère continuait à le g-ird«rprès d'elle, espérant que KO» 

M -ius finiraient par lm rendre la plénitude de lu raison. 

Ils se trouvaient ain-si tous deux d tus leur logeaient ruo 

au Lard hier, vers dix heuies du matin, quand tout à coup 

L..., surpris par sou usai, entra dans on accès 'de fureur 

extrême; sa nu'r<i dit relia en vain à le calmer, sa fureur 

ne lit que redoubler, et, s'urmaiîî bien ôt d'une hache, il 

sa. rua sur c-tte malheureuse femme, en poussant des cris 

épouvaiiUbies *l en la menaçant de son urine. La veuve 

L... cherchaà fuir, en appelant du secours; mais l'insensé, 

lui barrant le passage, la repoussa au milieu de la pièce, 

la renversa et lui porta avec son arme sur la tête plusieurs 
coups qui tirent jaillir le sang. 

Le bruit de cette lutte sanglante ne tarda pas à se ré-

pandre dans le voisinage, et arriva jusqu'aux sergents de 

ville lattage et Audry, de-> brigades centrales, eu survetl 

lance de ce côté. Ces deux agonis inaitèreut en toulo 

hâte dans la maison, et, après avoir enfoncé la p u te du 

logement où »e passait cette scène, ils so jetèrent réso li-

ment sur L... BU moment < ù il cherchait à porter un nou-

veau coup à sa mère. Une lui<e s'engagea entre celui d et 

les agents, qui parvinrent enfin à le désarmer et à l'arrê-

ter, iijiiès une vive résistance, pendant laquebe le sergent 

de ville Audry reçut un coup de hache au poignet droit, et 

le sergent de vilio Lauge une forte morsure a l'un des 
doigts de la main gauche. 

Le commir-saire de police de la section des marchés, 

M . Coui leille, accouru au premier avis, s est empressé de 

faire donner des soins à la veuve L..., q u avait ivçi plu-

sieurs coups de hache sur la tê.e ol avait perdu beaucoup 

de sang. Heureusement les coups ont été un peu amortis 

par la chevelure, et, malgré la gravité de ses blessures, 

tout fait espérer qu'on parviendra à la conserver à la 
vie. 

Quant à L..., il a été conduit provisoirement au poste 

de la Lingerie, où il a fini par se calmer peu à peu. Il va 

être soumis à un examen minutieux des hommes de l'art, 

afin do constater positivement son état mental. L'autorité 

a pris, du reste, toutes les mesures nécessaires pour pré-

venir le retour d'actes da violence contre des tiers ou 

contre sa propre personne. 

— Dans la soirée d'avant-hier, entre dix et onze heures, 

MM. Vittemann et Poulène, fabricants de produits chimi-

ques, rue Neuve-Saint-Merri, 7, et la femme du dernier 

étaient occupés dans leurs bureaux à faire le relevé de 

leurs comptes, lorsque M. Poulène, s'apercevarit de l'ab-

sence de divers papiers laissés dans une autre partie de la 

pièce, se leva, prit une lampe et se dirigea vers ce point 

pour aller les prendre. Malheureusement, en passant près 

d'un paquet de trois kilogrammes de coton azotique desti-

né à la préparatiou du collodion, une étiucelle de la lam-

pe vola sur ce coton, l'alluma instantanément et détermina 

une explosion formidable. Au même instant, les vitres et 

les portes furent brisées et lancées en éclats à distance, 

les cloisons furent ébranlées et fendues de toutes parts, 

en un mot, la commotion fut telle que les glaces de l'ap-

partement de l'étage au-dessus furent également brisées, 

les meubles renversés sur le parquet et que la secousse 

fut ressentie sur toute l'étendue du bâtiment. M. et M°" 

Poulène ont eu la figure assez gravement brûlée ainsi que 

les cheveux ; M. Vittemann, baissé au moment de l'explo-

sion, n'a eu que l'une de ses mains brûlée. De prompts se-

cours leur ont été donnés par les docteurs Wasseur et 

Vauchery, et l'on espère que leurs blessures n'auront pas 

de conséquences funestes. On a également l'espoir que ia 

vue des deux principales victimes, M. et M
m
' Poulène, ne 

sera pas attaquée. Cette explosion a causé une certaine 

émotion dans le quartier; on craignait l'incendie. Heureu-

sement la combustion du coton azotique a été si prompte 

que le feu n'a pas eu le temps de se communiquer auxl 

objets voisins et que les flammes ont été éteintes peu après 

sans laisser le moindre résidu. C'est, du reste, l'une des 

propriétés du coton . azotique de ne laisser aucune trace 
après sa combustioa. 

— Dans noire compte-rendu du procès de la société 

secrète la Commune révolutionnaire (6° ch. correction-

nelle, audience du 22 avril), nous avons omis, au nombre 

des acquittements, de mentionner celui du sieur Ab'el 
Alexandre Agogué. 

Nous nous empressons, sur sa juste réclamation, de 
réparer cette omission. ' 

— Par décret impérial en date du 19 avril, MM. Etienne-

Emile Bourdin et Charles-Alexandre Risler, ont été nom-

més agents de change près la Bourse de Paris, en rem-

placement de MM. Cadet et Bertin, démissionnaires. 
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La Banque générale Suisse de Crédit interna-

tional mobilier et foncier, dont le développement sur 

de larges bases vient d'être assuré, est la première 

institution de cette nature à laquelle l'Angleterre 

prenne une large part. 

Depuis longtemps, les financiers de ce pays se 

préoccupaient des moyens de créer sous la forme 

anonyme une banque internationale pouvant émettre 

des billets payables sur diverses places, et ayant des 

pouvoirs assez étendus et des relations extérieures 

assez puissantes pour devenir une sorte d'intermé-

diaire obligé pour les rapports financiers et com-

merciaux entre Londres et les principales places de 

l'Europe, ainsi que pour les placements de capitaux 

dans les meilleures entreprises industrielles et d'uti-

lité publique de tous les pays. 

Le Crédit mobilier français, malgré l'étendue de 

ses attributions, ne possédait pas tous les pouvoirs 

nécessaires pour réaliser les vues financières dont il 

s'agit, et, d'ailleurs, une seule branche des opéra-

tions de cet établissement suffirait et au-delà pour 

absorber toute l'activité de ses habiles chefs et tous 

les capitaux dont ils disposent. 

Dans les autres Etats de l'Europe, l'idée de banques 

de cette nature avait été comprise par les gouverne-

ments à un point de vue exclusivement national ; il 

n y avait donc pas à songer à y "solliciter une autori-

sation qui, même obtenue, ne permettait pas de ré-

pondre aux besoins des relations internationales qu'il 

s'agissait de satisfaire. 

La Suisse seule, par sa position centrale entre la 

France, l'Allemagne et l'Italie, par l'abondance des 

capitaux que l'épargne y accumule constamment, 

réunissait toutes les conditions désirables pour la 

création d'une véritable banque internationale, pos-

sédant à la fois les pouvoirs d'une banque d'escompte 

et de circulation, d'une caisse industrielle de crédit 

mobilier et d'une société de crédit foncier. 

C'est donc vers la Suisse et sa capitale financière, 

Genève, que toute l'attention des capitalistes anglais 

a dû se tourner, et. qu'après une étude approfondie 

de l'organisation de l'affaire, les directeurs de trois 

des principales banques d'Angleterre, CITY BANK, 

LONDRES ET WESTMINSTER et BIRMINGHAM , et le prési-

dent de la grande Société territoriale, Freehold Land, 

ont prêté leur éftncours à la réorganisation et à l'ex-

tension de la Société anonyme de la Banque géné-

rale Suisse, déjà existante, qui devient en même 

temps Société de crédit mobilier et foncier, avec une 

première succursale à Paris, un capital considérable 

et des relations à l'étranger, qui lui assignent à l'a-

vance une belle place parmi les institutions de ce 

genre, dont elle se distingue par des attributions 

plus étendues. 
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Paris k Orléans 1400 — 
Nord 1075 -
Est 1040 — 
Paris à Lyon 1435 — 

Lyon à la Méditerr. . 1645 — 
Lyon à Genève 812 50 

Ouest
 C

' 915 — 
Midi..... 780 

Mon-tluçon àMouîAns. — •— 
Bordeasux a la Teste. 
St-RaK«bertàGreDo.b. 695 — 

Ardenties 665 — 
GraisseseaeàBésier». 595 —■ / 

Paris à Sceaux 
Autrichiens 937 50 
Sarde, Victor-Emm. 660 — 

Grand-Central 735 —1 Central-Suisse 540 — 

NOUVEAU SYSTÈME DE 

DENTIERS INALTÉRABLES, 

Reposant sur une loi physique et exempts de tout méca-

nisme, de FOWLER et PRÉTERRE , dentistes américains, 

29, boulevard des Italiens. 

(Récompenses obtenues aux Expositions universelles de 

New-York 1853 et de celle de Paris 1855.) 

Ne pas confondre ces récompenses, décernées par des 

jurys composés d'hommes éminents et spéciaux, avec 

certaines médailles accordées, on ne sait à quel titre, dans 

des expositions particulières, à des dentistes qui se ser-

vent habilement des dates des Expositions universelles de 

Londres (1851) et Paris (1855), pour égarer l'opinion pu-

blique et faire croire qu'ils ont été récompensés à ces Ex-

positions, où ils ont en effet présenté leurs œuvres, mais 

sans qu'ils aient été jugés dignes d'aucune récompense. H 

y a parmi ces exposants des industriels qui vont même 

jusqu'à se vanter d'avoir obtenu une médaille d'or en 

1855. Déjà le Moniteur du 27 février mettait le public en 

garde contre de pareilles manoeuvres. 

— LA GUYANE FRANÇAISE, ses mines d'or et ses autres ri-
chesses (i), tel est le titre d'un nouvel ouvrage de M. de Saint-
Amant, dont nous rendrons compte prochainement. Il ren-
ferme au point de vue de la transportation d'utiles enseigne-
ments, rassurants sur l'avenir de notre colonie pénitentiaire, 
appelée d'ailleurs à de hautes destinées. 

— On remarque, depuis quelques jours, à la vitrine des 
principaux marchands d'estampes une belle gravure sur Chine, 
dont le mérite d'exécution répond bien à l'idée que l'artiste a 
voulu exprimer. Cette gravure est intitulée : la Paix du Mon-
de, Congrès de Paris, 30 Mars 1856. Les sept souverains qu'on 
y voit groupés avec beaucoup d'art sont d'une ressemblance 
parfaite. C'est une grande page historique que chacun sera 
désireux de posséder. 

Se vend 4 fr. chez les éditeurs. 

— CHEMIN DE FER DE LA LIGNE D'ITALIE. 

La ligne d'Italie doit être la grande voie de communi-

cation entre la France, la Suisse et l'Italie. On a déjà fait 

connaître les services que cette ligne de jonction étaitdes-

tinée à rendre à ces Etats et les avantages progressifs qui 

lui étaient assurés. On ne lira pas sans intérêt les docu-

ments suivants extraits d'un Mémoire sur la jonction cen-

trale des voies ferrées au nord et au sud des Alpes : 

« Si on examine la carte des chemins de fer de l'Euro-

pe, on remarque entre Marseille et Vienne une vaste ré-

gion d'environ 300 lieues, qui n'est traversée par aucun 

chemin continu, et qui interrompt toutes les voies ferrées 
au nord et au sud des Alpes. 

« La ligne d'Italie franchit cette région du lac de Ge-

nève au lac Majeur, suit entre les Alpes Pennines et les 

Alpes Bernoises la plaine du Rhône sur une longueur de 

114 kilomètres; elle franchit le col du Simplon par un 

souterrain de 4 kilomètres et demi, avec puits, et retrou-

ve au versant méridional du Simplon, sur une longueur de 

65 kilomètres, jusqu'au chemin de fer d'Arona à Novare, 

la vallée de la Tocca, qui est au niveau des plaines du 
Piémont et de la Lombardie. 

« La ligne d'Italie, par sa position centrale, réunit par 

la voie la plus courte et la plus facile presque tous les ré-

seaux des chemins de fer français, suisses et allemands 

aux réseaux italiens, puisqu'elle joint, sur un centre com-
mun, 
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Les chemins de fer : 
1" T)i Lyon à Genève, 
2° Da Paris à Lyon , dans sa 

direction sur Djjon et Salins, 
3° De l'Est (Strasbourg), 
4° De l'Ouest (Suisse), 
5" Du Central suisse, 

Au nord des Alpes ; 

Avec les chemins de fer : 
6* Lombards vénitiens, 
7° Da Turin k Gènes, 

8° D'Arona kNovare et Alexan-
drie, 

9° De Victor Emmanuel, 
10' Du Central italien, 

Au sud des Alpes. 

« La ligne d'Italie forme par conséquent, dans celte 

double direction, le prolongement naturel, et sans con-

currence possible, de chacune de ces lignes qui rayon-

nent sur elle et dont elle devient ainsi le centre et la jonc-

tion, en reliant, entre le lac de Genève et le lac Majeur, 

Genève, Lausanne, Pâle et Berne à Turin et à Milan. ' 

« La ligue d'Italie abrège de dix-sept heures le trajet 

entre Paris ou Londres et l'Italie ou la Méditerranée à l'est 

de Gênes ; elle réalise six heures d'économie sur tout au-
tre parcours entre Paris et Milan. 

« Dans quatorze mois la ligne d'Italie aura mis le pas-

sage du S mplou à cinq heures de la gare du chemin de 

fer de Lausanne à Salins, à sept heures de la gare de Lyon 

à Genève, et, avant môme que le passage du Simplon soit 

exécuté, elle aura placé Turm et Milan à quatorze heures 

de Lausanne, à seize heures de Genève, à n e. te heures de 
Paris. -

« A ces avantagés comme distance, il faut joindre la 

supériorité incontestée du passage du Simplon qui tra-

verse la chaîne des Alpes au point le plus étroit et le plus 
facile. > 1 

" l'aveu de presque tous les ingénieurs qui ont étu-

dié la question du passage des Alpes, le Simponest le 

seul que les locomotives puissent franchir sans ' interrup-

tion et qui permette d'adopter, sans plans inclinée, un 

souterrain avec puits n'ayant que 4 kilomètres et demi. 
« 11 faut donc le reconnaître : " 

« La ligne d'Italie forme la jonction la plus facile, la 

plus courte, la plus rationnelle entre les réseaux de l'Eu-

rope central.; etoccid. maie et ceux de ITiaiie. 

«Elle éiablit la ligne la plus directe entre Paris, Londres 
et l'Italie. 

«Elle conduit le courant des marchandises et des voya-

geurs de i'Oiioui et la mille de l'Inde au centre des prin-
cipaux débouches des chemina de fer français : 

« Genève, Salins, Bàle et Strasbourg. 

« Elle assure la graude voie de communication interna-

tionale la plus favorable aux intérêts de ia Fratice, de la 
Suisse et de la haute Italie. 

(1) Un volume in-8° avec caries. 44, rue Blanche, et cheï 
tous les libraires du l'alais-Koyal. 
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« Enfin, par sa position exceptionnelle, la ligne d'Ita-

lie doit nécessairement obtenir une progression rapide et 

constante do transit et devoyageurs ; elle doit devenir 

l 'une des lignes lés plus importâmes et les plus producti-

ves du continent. 

AVANTAGES DES CONCESSIONS DE LA LIGNE 

D'ITAtlÉ. 

« Indépendamment des avantages généraux que le gou-

vernement suisse accorde à l'établissement des chemins 

de fi T dans ce pays, 

« On peut reconnaître que les concessions de la ligne 

d'Italie réunissent des conditions spéciales qui leur don-

nent une grande valeur. 

« Les concessions de la vallée du Rhône, faites à la 

Compagnie de la ligne d'Italie par l'Etat du Valais et 

VAssernblée fédérale suisse, sont perpétuelles; la durée de 

l 'exploitation est de quatre- vingt-dix-neuf ans ; et, même 

après quatre vingt-dix neuf ans , le gouvernement ne 

peut reprendre les chemins sans payer à la Compagnie la 

valeur qu'ils auront au moment de l'acquisition, avec 10 

pour 100, à titre d'indemnité. 
« Cette avantageuse co [cession rend inutiles les rete-

nues au profil de l 'amortissement, et permet de disposer 

intégralement des bénéfices du chemin. 

« La Suisse et le Piémont construisent en ce moment 

la route à chars du Saint-Bernard, et percent sous le Saint-

Bernard le souterrain de Mêoouve, de 3 kilomètres et de-

mi ; ils assurent ainsi une alfluence considérable, puis-

qu'ils établissent une ligne directe vers ia vallée d'Aoste 

et Turin. 

« L'Etat, à titre de subvention pour tout ce qui lui ap-

partient, à litre de souscription pour tout ce qu'il est obli-

gé d'acheter, .fournit à la Couipagi ie tous les terrains né-

cessaires à l'établissement des chemins concédés, y com-

pris les fossés, talus et chemins de service ; il lui donne 

aussi tous les bois nécessaires à l'établissement du che-

min et rendus sur le lieu d 'emploi. Ces bois sont ouvrés 

et prêts à être placés en ce qui concerne les traverses, et 

bruts pour les autres services, tels que barrages, clôtu-

res, et constructions des stations et du matériel iixe et 

roulant. 

« L'Etat reçoit en paiement, jusqu'à due concurrence, 

les actions libérées do la compagnie, qui restent pendant 

dix ans à la souche et servent de garantie au paiement 

des intérêts jusqu'à concurrence de 4 pour 100. 

'« La compagnie a de plus le droit de régler les tarifs de 

faveur en correspondance pour les bateaux à vapeur du 

lac de Genève, et. elle a la faculté de prendre elle-même 

cette exploitation des paquebots qui, en assurant même 

avant la construction des lignes ferrées du lacune prompte 

communication avec Lausanne et Genève, lui donne sur 

le lac le monopole du transit et des voyageurs vers l'I-

talie. 

PRODUITS DE LA LIGNE D'ITALIE. 

ÉLÉMENTS DU TRANSIT LOCAL. 

« Le tracé des chemins de fer de la ligne d'Italie tra-

verse, entre le lac de Genève et le lac Majeur, un bassin 

de près de 400 lieues carrées, qui réunit les éléments les 

plus variés, les plus abondants d'un transit local entière-

ment acquis à la voie ferrée. 

>< Produits agricoles. — La beauté du climat, la fertili-

té du soi, permettent les cultures les plus variées. Les vi-

gnes qui couvrent le versant méridional des Alpes Ber-

noises, sur une longueur de plus de 100 kilomètres, pro-

duisent des vins de prix aussi recherchés en Allemagne 

que ceux du Rhin et du canton de Vaud. 

« Les céréales fournissent sur les coteaux et dans les 

plaines d'abondantes récoltes; la terre est si fertile que 

l'agriculteur ne la laisse jamais reposer une année et qu'il 

lui demande souvent jusqu'à trois récoites différentes. 

« Les forêts qui couvrent les Alpes Pennines alimen-

tent un grand commerce d'exportation, et les immenses 

prairies des vallées qui rayonnent sur le Rhône nourris-

sent de nombreux troupeaux, objet d'un important com-

merce, puisque le Piémont seul tire du Valais 50,000 bê-

tes à cornes. 

« Foires et marchés. — On ne compte pas moins de 

cent vingt foires et deux cents marchés par an dans le Va-

lais, et il n'est pas rare do trouver dans ces foires et mar-

chés plus de trois cents bêtes à cornes; c'est indiquer le 

mouvement actuel de la population dans la plaine du 

Rhône, et quel sera son accroissement après l'ouverture 

du chemin de fer. 

« Carrières Mines et Etablissements métallurgiques. 

 [
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 Valais e'st une des contrées les plus abondantes tn 

mines de toutes sortes : 
« On y rencontre sur tous les points des' gisements de 

fer, de plomb argentifère, do cuivre et d'argent, et par-

tout se trouvent des forces motrices naturelles qui ap-

pellent la création de nombreux établissements indus-

triels. 
« Saint-Triphon , Saint-Gingo'ph , Bouyàret , Saxon, 

Saint-Pierro, Sion, Aigle, fournissent à tout le bassin du 

lac des pierres de taille, de la chaux, du plâtre d'excel-

lente qualité. 
« Les forges d'Ardon produisent de la fonte et du fer 

qui peuvent, par lo prix et -la qualité, rivaliser avec ceux 

du Jura et de la Franche- Comté. 

« On remarque à Brigg une manufacture de papiers et 

d'autres industries prospères. 

« A Martigny, Riddes, Aigle, Sion, Tourtemagne, des 

Compagnies anonymes oat formé sur une grande échelle 

des établissements pour l'extraction et le traitement des 

métaux. 

« La province d'Ossola renferme autant do richesses 

que le canton du Valais. 
« Les carrières de Crevola fournissent des marbres blancs 

presque exclusivement employés à Milan pour la statuaire 

et la construction. 

« L'exécution d'un chemin de fer, dans un pays qui est 

resté jusqu'à ce jour sans débouchés, ne doit-elle pas 

d'ailleurs augmenter dans une proportion considérable le 

nombre des exploitations industrielles et la production de 

celles qui existent déjà ? 

« Anthracites.— Presque toute la vallée du Rhône est 

un bassin anthracifère qui n'a d'égal en étendue et en 

puissance que les riches bassins houillers de la Belgique 

ou de la Loire. 

« Une seule carrière a reçu cette, année une commande 

de 20,000 tonnes, qu'elle n'a pu s'engager à fournir faute 

de moyens de transport, 

« La consommation actuelle des anthracites dans toutes 

les villes et localités que baigne le lac de Genève, et le 

développement que cette consommation prend d'année en 

année, assignent à ce produit du bassin du Rhône le pre-

mier, rang parmi les ressources offertes par le trafic lo-

cal ; les moyens de transport sont insuifisants pour les 

commandes; la production atteint déjà, en 1856, 100,000 

tonnes ; l'ouverture du chemin de fer la portera prornple-

ment, sans aucun doute, à 300,000 et davantage. 

« On sait que l'on fait maintenant en France du coke avec 

l'anthracite comme en Amérique. 

« Les frais de traction du chemin de fer seront par con-

séquent considérablement réduits. 

« Ce bassin d'anthracite, qui seul pourrait justifier l'é-

tablissement d'un chemia de fer, a une étendue de près 

de 60 kilomètres; il est traversé dans toute sa longueur 

par le chemin de fer de la ligne d'Italie. 

« Etablissements d'eaux thermales. — La ligne d'Italie 

trouve sur son passage les eaux et les bains renommés 

d'Evian, de Lavey, de Saxon, de Loresche, de Brigg, qui 

sont déjà en concurrence avec les eaux des Pyrénées, et 

qui pourraient bien leur être préférés,, lorsqu'ils ne se-

ront plus qu'à vingt heures de Paris. 

« Mouvement des voyageurs. — On peut apprécier par 

un fait récent quelle sera la progression successive de ce 

mouvement et du transit, à mesura que l'exécution des 

divers tronçons abrégera la distance entre Genève, Lau-

sanne et Turin à Milan : 

« L'ouverture du*hemin ds fer de Novare à Arona, qui, 

du côté du Piémont, se trouve à 58 kilomètres du Sim-

plon, a suffi pour augmenter de 50 pour 100 sur ce pas-

sage l'importance du transit et le nombre des voyageurs, 

qui de 28,000. en 1854 est monté à 43,000 en 1855. 

« L'accroissement du mouvement des voyageurs en 

Suisse est suffisamment indiqué par l'accroissement des 

recettes de la poste fédérale. 

« En 1852, l'administration ne couvrait pas ses frais ; 

en 1853 , elle était en bénéfice ; en 1854, elle comptait dé-

jà un excédant de 300,000 francs sur la dépense ; en 

1855, le bénéfice a dépassé 700,000 francs. 

« La livraison prochaine des lignas de Lyon à Genève , 

de Genève ù Berne, et de Dole à Salins et Lausanne, au 

nord des Alpee, et l'exécution au sud des chemins lom-

bards et du Central italien ne peuvent manquer d'accroî-

tre considérablement la circulation dans la vallée du 

Rhône. 

« Sur la vallée principale, traversée par la voie ferrée, 

viennent aboutir vers les rives du Rhône, entre le lac de 

Genève et lo Simplon, de nombreuses vallées que visi-

tent les touristes, et dont plusieurs comme celles d'Entre-

monl, de Louesche, de Bagnes, d'Enn, d'Anrnviers, et 

surtout de Viége, sont plus curieuses encore que celle de 

Chamouni. 

« Toutes ces vallées conduisent aux curiosités natu* 

relies les plus remarquables de la Sjisse, et il est facile 

de comprendre quelle sera l'augmentation de l'affluence 

des voyageurs lorsque les trains de plaisir transporteront 

les touristes au centre des plus curieuses montagnes des 

Aipen. 

MOUVEMENTS ET PRODUITS AUX EXTRÉMITÉS 

DE LA LIGNE. 

« Dans les recettes qui précèdent n'est pas compris le 

mouvement d'importation et d'exportation qui doit ôire 

échangé par la vallée du Rhône entre l'Europe centrale au 

nord des Alpes et les Etats d lialie. On comprend quelles 

seront l'importance et la progression do ce courant, par 

suite du" rapprochement des chemins du fer dans les deux 

vallées qui vont s'appuyer sur les versants du Simplon, 

qui n'a, entre ces deux vallées, que quatie lie,ues et demie 

de base. 

« Les chemins de fer réunis de la ligne d'Italie ser-

vent, ainsi qu'on l'a vu, de jonction inévitable entre les 

•réseaux, au nord et au sud des Alpes, et, par conséquent, 

ils rendent tributaires de celte ligne centrale de jonction 

toutes les contrées que sépare cette chaîne de montagnes; 

ils forment la plus importante communication eutro l'Eu-

rope centrale et le bassin de la Méditerranée. 

« Le chiffre des populations immédiatement intéres-

sées au passage du Simplon aux extrémités de la ligne est 

de : 

Au nord des Alpes 61,800,000 

Au sud des Alpes. .... 22,200,000 

84,000,000 

« En consultant les statistiques et en calculunl l'aug-

mentation du mouvement des voyageurs et des marchan-

dises que les progrès des relations avec l 'Orient et le per-

cement de l'isthme de Suez devront conduire sur la Médi-

terranée, on atteint le chiffre énorme de 700,000 voya-

geurs et de 22 millions de tonnes de marchai. dises se di-

rigeant vers l'Europe centrale. 

« Si l'on considère que les chemins de fer de la vallée 

du Rhône et du Simplon forment la seule entrée ration-

nelle de la diagonale de l'Italie vers les' contrées au nord 

des Alpes, on peut espérer que les chemins de fer de la 

ligne d'Ilalw, obtiendront la plus grande partie des voya-

geurs et des marchandises qui auront pris la voie de terre. 

RÉSUMÉ. 

« La route du Simplon, la plus belle à travers les 

Alpes, est restée la grande route de Milan ; et si l'im-

portance du transit des chemins de fer se mesure sur 

le mouvement des routes qu'ils viennent remplacer, 

personne ne saurait contester l'avenir d'une ligue de 

chemin de fer sans concurrence possible, qui reliera 

les chemins de for de Lyon à Genève, do Paris à Dijon 

et Salins, de l'Est (Strasbourg), de l' Ouest Suisse, du 

Central Suisse, aux chemins de for Lombards et Pié-

montais. 

« Tous les chemins dont la ligne d'Italie forme la con-

tinuation ou Injonction jouissent d'une prospérité qui n'a 

pas cessé de s'accroître. 

« Les actions de ces chemins, émises à 500 fr., valent 

aujourd'hui 700, 800 et même 1,400 fr., comme celles du 

chemin de fer de Paris à Lyon, 

x Toutes les conditions désirables se réunissent pour 

assurer à la ligne d'Italie une partie de ces brillants ré-' 

fliiltats. » 
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— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soit ' 

heures, les Maréchaux de l'Empire, drame qui vient' •* f •* 
nir un immense succès. 
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SPECTACLES ïîl 24 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Comme il vous plaira, la Ligue droite. 

OPÉKA-COMIÛÏE. — Manon Lescaut. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — ;- a. 

ODÉON. — Michel Cervantes, le Lièvre et la Tortue. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Faiichpuuctie. 

VAUDEVILLE. — Les Déclassés. 

VARIÉTÉS. — L'Abbé Galant, Madelon Lescaut. 

GYMNASE. — Françoise 

PALAIS-ROYAL — La Fiancée du bon coin. IT.iourn 

PORTB-SAINT-M AltTlN . --.La Jeun-sse des Mo 

AMBIGU. — Le Paradis perdu. 

GAITÏ . Le Sonneur de Saint Paul. 

Ï9ÉATM IMPÉRIAL DU CIRQUE . — Les Maréchaux dsl'Emp 

FOLIE*. — Cricri, la Maîtresse Femme, Francboisy. 

DÉLASSEMENS. — Vous allez voir, la Pensée. 

LUXEMBOURG. — M. Chapolard, Petit-fils de Rabelais,Hanoi 

FOLIES-NOUVELLES. — La Taxe, Mort et Remords, Deui Gilles 

BOUFFES PARISIENS. — Tromb-Alcazar, Pepito, le Thé. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

ROB«RT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). —- Tous les soirs, à 8 b, 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tua 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

CONCERT MUSARD. — Tous les t.oirs, de sept à onze heures, 

concerts, promenade ; prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN D'IIIVLR. — Fête de nuit tous les mercredis. 
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Sur la place publique de la com-
mune de Belleville. 

Le 24 avril. 
Consistant en tombereau, cheval, 

vaches laitières, etc. (5 1 85; 

Bnl'h.fitel aeb Commissatres-Pri-
•eur»,r«c- iiosaini, 6. 

Le 25 avril. 
Consistant en bureaux, divan, 

chaises, fauteuils, ele. (5196) 

Consistant en tables, flambeaux, 
buffets, lampes, chaires, ele. (5197) 

Consistant en comptoir, montre 
vitrée, tables, tabourets, etc. (5198) 

Consistant en tables, fauteuils, 
glaces, pendules, etc. (5199) 

Dans une maison sise à Paris, rue 
des Trois- Pavillons, 16. 

Le 25 avril. 
Consistant en tables , chaises , 

consoles, pendules, etc. (5200) 

Elans une maison sise à Paris, plaee 
des Pelils-Feres, 9. 

Le 25 avril. 
Consistant en comptoirs, lampes, 

balances, chaises, tables, etc. (5201) 

Dans une maison sise à Paris, rue 
de la bienfaisance, u. 

Lo 25 avril. 
Consistant en divans, fauteuil», 

ehaises, buffets, etc. (5202) 

La raison sociale est Charles 
SNODERER et C-

La gérance est à Strasbourg, rue 
des Dentelles, n. 2 à 5, et le siège de 
la société eBt fixé à Paris et provi-
soirement rue Bourbon-Villeneuve, 
n. 35; il pourra être changé si le di-
recteur-gérant le juge convena-
ble dans l'intérêt de la société avec 
le consentement cependant de la 
majorité des actionnaires convo-
ques en assemblée générale. 

M. Charles Knoderer est directeur-
gérant responsable en ce qui con-
cerne la société. Il a la signature 
sociale, mats il ne peut l'employer 
que pour les affaires de la société. 

Le tonds social se compose de 
cinq millions de francs, divisés en 
vingt mille actions de deux cents 
cinquante francs chacune. Les ver-
sements seront opérés ainsi qu'il 

suit : 
Cent francs dès la constitution de 

la société. 
Cinquante francs trois mois 

après. 
Les autres cent francs seront ac-

quittés au fur et à mesure des be-
soins de la société; à cet effet, le 
directeur-gérant devra prévenir les 
actionnaires un mois t l'avance du 
montant à payer par l'iusertion 
d'un avis dans les journaux : le 
Siècle, la Presse, le Constitutionnel, 
les journaux judiciaires à Paris, le 
Counier du Bas-Rhin et l'Alsacien 
i Strasbourg. 

Pour copie conforme, 
Signé, NOETINGER. (3728) 

■«ClBVBf-

Société de la nouvelle tannerie 

française pour l'exploitaUon 

de» procédé» Knoderer, pour 

le tannage économique. 

D'un ucle reçu par M« Nœlin-
uer et so'n collègue , notaires à 
Sliasbomg le Six avril mil huit 
mn cunquaiite-six,porlai.tla meu-

"ïorSéaSlrwbearg. 'e qua-
tone avril mil huit cent ciuquanle.-

gix, folio «4 . reclo, cate 2; reçu 
deux franc» el quatre déeimç. 

Signe, llatnon, 

Il appert que : 
Il a été établi une société en nom 

collectif et eu cominanllle sous la 
dé no nUationde Soclélé delanou-
«.i « tannerie française pour l'ex-
1 UTo ie» procédés Knoderer 
1 _ i. i-iniiaue économique, 

Titre M" tharlw KNOUKRER, 
fabneant de cuirs, demeurant à 

d'autre »rt. -
oc

i*ia est n*<Se à 
Lu durée de là. o

 oùi
, 

trente an», mille francs 
aura pour quatre; CUH ni'»" 

d'acliou» »oii4ci llei. 

D'un asle sous seings privés du 
dix avril mil huit cent cinquante 
six. enregistré, appert : 

Il y a société, pour trois, six ou 
eut ans, 4 compter du quinze avril 

présent, mois, sous la raison BÔ-

i-.tale l'ETU el C«, entre M. Jacques 
litienne PETU, fabricant de bron 
z -s, demeurant à Parts, rue des 

rnis-Bornes, 39, seul associé el 
gérant responsable, et un comman-
litaire, pour le commerce de fa-
bricant de bronzes et composition 

L 'apport fourni par le eommau-
diialre est de deux mille cinq cents 
francs. 

Pour extrait : 
V. TALBOT1ER. 3729— 

Suivant acte passé devant M* 
Berge, notaire a l'aris, soussigné, le 
neuf avril mil huit cent einquanle-

»ix, enregistré, 
Il a élé vendu, cédé et Iransfere 

à U. Clair GARN1ER, mailrc d'nô-
tel, demeurant à Paris, rue duFau-
bouig Sainl-Usnis, 47 : M. Adolphe 
(iARNlEit. maître d'hôtel, demei'i-
raul à Paris, rue Sainl-Uarlin. 326 
el U LouiK-Jules TISON, négociant 
demeurant k Gitors (Eure), pré 
seuls et qui ont accepté, la lout, 
propriété ot jouiasaauu tant d'ui 
brevet d'Invention de quinte an-
nées, délivré «u France â M. Clé 

ment HOBERT, propriétaire , de 
meurant à Paris, rue Chariot, 56, le 
vingt-neuf août mil huit cent cin 
quante-cinq, sous le n» 24009, pour 
un ensemble de procédés propres 
à la conservation des substances 
animales et végétales, et de lous 
certificats d'addition qui pourraient 
être ultérieurement concédés pour 
le même objet, que de tous ceux 
qui pourraient avoir élé ou être 
obtenus dans tous autres pays, ex-

cepté l'Angleterre ; 
Et à raison de l'exploitation el de 

toutes dispositions uesdils brevets 
et certilicals d'addition, il a été 
convenu entre MM. Garcier, Tison 
et Robert : 

Que cette exploitation commen-
cerait le quinze avril mil huit ceni 
cinquante-six, et Unirait à l'expira-
non des brevets ; 

Qu'elle aurait son siège à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Denis, 47, 
lequel siège pourrait toutefois être 
transféré ailleurs, du consentement 
unanime de MM. Garnier, Tison et 
Robert; 

Qu'elle Berait fade en commun 
par MM. Garnier, M. Tison et M.Ito 
berl.et serait dirigée par MM. Gar 
nier et Tison conjointement , ou 
par l'un ou deux d'entre eux délé-
gués par les deux autres ou le troi-
ième ; 

Que toutes licences. et toutes per-
missions d'exploitation pourraient 
être accordées à des tiers, du con-
sentement unanime de MM. Gar-
nier, Tison et Robert, et aux prix 
charges et conditions qu'ils lixt-
raientd'un commun accord; 

Que ladile exploitation se ferait 
sous le nom de MM. GAHMUÎR trè 
res ; que ces derniers auraient seuls 
la signature relalive a touteB les 
affaires de l'exploitation ; que leur 
signature donnée dans ce but en-
gagerait MM. Tison et Robert eon 
jouitement avec eux, el qu'ils tien 
draient seuls la caisse el les livre 
de l'exploitation, dont toutes le 
opérations devraient être consta 
lues par des registres tenus dans 
la forme légale. 

MM. Garnier et Tison se son! 
obligés conjointement et solidaire 
meni à avancer tous les fonds né 
eussuires à l'exploitation, et à faire 
l'ace a touteB les dépenses auxquel-
les elle donnerait lieu ; il a été dit 
qu'ils seraient couverts de ces avan-
ce» et de leurs intérêt» i cinq pour 
cent par an au fur et à mesure dus 
rentrée! qui se feraient, et que le 
montant en serait prélevé à leur 
proill »ur les rentrées avaul tant 
purlagedes sommes qui eonstilue-
raieni les béneilecs de l'exploita-
tion; que, dans le ca» où losditea 
rentrées ne suffiraient pas pour 

io.au,,» »vanro8. UdairaÛ 

tKIBERAL D£ C0£S£KCI 

A VUS. 

Les scéaueiers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal floœ,awi 
uieation de lacomptanilitédes fart 
l i tes qui les concss'nentdes samedi» 
le dix à quatre heuree . 

■ >*€*.AftAïtOaK OS FAILLI Ta* 

Jugements du 22 AVRIL 1856, g«l 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l' ouverture au-
dit jour: 

Du sieur REY (Louis-Narcisse), 
n; g. en spiritueux, rue St-Jacques, 
71; nomme M. Roulhac jugu-eotn. 
missaire , et M. Crampel , rue Si-
Marc, 6, syndic provisoire (N* i3H8 

dugr.); . 

Du sieur FÉTOER (Pierre-Fran-
çois), gravatier à Belleville, rue de* 
Panoyaux, 31; nomme M. Carcenae 
juge-commissaire , et M. Lacoste, 
'rue Ctiabauais, 8, syndic provisoire 
(N° 13149 du gr.); 

Du sieur NORTHCOTE, nég., rue 
llougemonl, 7; nomme H .Carcenae 
jugc-couimissairc, et M. Bourbon, 
rue Rictier, 39; syndic provisoire 
(N° 13150 du gr.); 

Du sieur MARTIN, fab. dechaus 
sures, rue St-Denis, 305; nomme 
M. Carcenae juge-commissaire, el 
M Battarel, rue de Hondy, 7, syn-
dic provisoire (N» I 3 ISI dugv.); 

Du sieur BOULLIAU (Edouard 
Louis), épicier il Mont martre, chaus 
sée de Clignancourt, 2; nomme M 
Roulliac juge-commissaire , et M 
Heuriey,i'ueLatlllte ,5i, syndic pro-
visoire (N° 13152 du gr.). 

CONVOCATIONS J»U CRftANCIKBb, 

Siw* Invite* d it rtndre au Trtbuna 
de commerce de Parlt , salle des ai 
simtiiiu des faillite* , UM.lt i aréan-
cicn .-

AFFlHMJVTlONg. 

De la société LIOTAR etC«, fabri-
cation du bronze composition, rue 
Phélippeaux ,36, composée de l ouis 
Liolar, demenrunt rue Bourg Lab-
hé, 41; Alexis Villoi, demeurant rue 
Chariot, tl, et Cyprien Mazzoune, 

demeurant rue Beaubourg, m, le 
29 avril, a u heures (N» IMD du 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuits titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société L. LANCRY et C«, 
lingers, rue de Cléry, 10, composée 
de Dile (îabrielle-Léonie Lancrv e! 
Louis-Emile Paugier, le 29 avril, à 

.9 heures (N° 12612 du gr.); 

DusieurHAMGER(Jean-Wilhelm), 
mdde fourrures, rue St-Honoré ,26, 
le 29 avril, à u heures (N° 12975 du 
gr.). 

Poiir entendre le rapport det syr.-
dies surl'etat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état è'unlon, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 
•ur l'utilité du maintien ou du rem 

acemenl des syndics 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DR TITRES. 

Son! invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurslitres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, «if 
les créanciers : 

Du sieur TROTJSSELLE-RAMBOUR 
(Charles-Noèlj, nég. en passemen 
t' rie nouveauté, rue St-Uems, 232, 
sous la raison TROUSSELLK RAM-
1ÎOUR et C», entre les mains de M 
Lefrançois, rue de Grammont, 16, 
syndic de la faillite tN° 13087 du 

gr.j; 

De la société 'rilURWANGEll frè-
res, dessinateurs lilhographes, rue 
d'Enfer, 23, composée de Jean Mar-
tin Thurwauger el Pierre Tliurwan-
ger, enlre les mains de M. Sergent, 
rue de Choiseul , 6, syndic de la 
faillite (N° 13098 du gr.); 

Du sieur LOUSSERT (Jacques) , 
md de chai bous et porteur d'eau, 
rueMontpeusier, 29. entre les main» 
de M. Filleul, rue Sle-Appoline, 9, 

syndic de la faillite (N° 13104 du 

gr.). 

pour, en conformité de l'article 402 

de la lot du 28 mai 1881, être procède 
a ta vérification des créances, qui 
commencera immédiatement avril 
l'expirdlion d' ce délai. 

REDDITION DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
MONTARDIIÎR (Désiré), fadeur d< 
pianos à La Chapelle , ruo dei 
Politonoten , n. IB , sont invité 
a se rendre le 29 avril, i s h pré-
cises, au palais du Tribunal d< 
commerce, «aile de» as»embléc» rte 
faillite», pour, conformément àl'urt 

S37 du Code de commerce, entendre 
ie compte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, leelore 
et l'arrêter; leurdonner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis surl'excusabiiité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 9319 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite du sieur 
PARISOT (François),' fabr. d'appa-
reils à gaz, faubourg du Temple, 7, 
ci-devant , el actuellement quai 
Jemmaprs, n .192, personnellement, 
sont invités à se rendre le 29 
avril, a 3 heures précises , au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites,- pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabililé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 9991 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs -les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
UPIGbZ aîné et C«, négoc, rue des 
Marais-St-Marlin, n. ni, en retard 
ne faire vérifier el d'affirmer leurs 
créances, sont invite» à se rendre le 
28 avril, à 1 li. Irès précise, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification el à l'allirmalion de 
leurs dites créances (N° 12490 du 

gr.). > 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la Faillite du sieur 
HF.NRY (Auguste-Alphonse), nid de 
buis à Viuceunes, roule (le Paris, 55, 
eu retard de" faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invilé» 

se rendre le 28 avril, à 1 heure 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, 8a.Ui- ordinaire des as-
semblées, pour, »<>us lu présidence 
de M. le jiigd-coiiimissairc, procé-
der à la vérification et à l'atilriua-
lion do leurs drles créance» (N° 
12322 du gr.). 

Remise au sieur Maurin, par ses 
créanciers, de 90 p. 100 sur lé mon-
tant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, du jour du concor-

dat (N» U219 dugr.). 

Concordat PUSEL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 mars 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 fév. 1856, entré lo sieui 
PUSEL (Charles-Adolphe), limona-
dier, quai Saint-Michel, il, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pusel, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu le i"' mars 

1857.. 
En cas de vente du fonds de com-

merce , exigibilité immédiate des 
dividendes (N« 12617 du gr.). 

Concordat LAURENT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine. du 28 mai s 1856, 

lequel homologue le concordai pas-
sé le 12 mars 1856 , enlre le sieur 
LAURENT (Jacques-Prosper), nour-
risseur à Vaugirard, rue des vi-
gnes, 41, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Laurenl, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

sans intérêt eu cinq ans, par cin-
quième d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le l" 

|UiD 1857 (N" 12857 du gr.). 
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HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MAURIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 mai » 1856, 
lequel houiologuo le concordai pas-
»e le 8 mars 1856, enlre le Bieur 
MAUltIN (Jcaii -JacqucH), anc. maî-
tre de posli: & Rarhr.neux, demeu-
rant acluelleirreut à Pari», rue des 
Poulies-St-Honoré, 8, et BC» créan-

cier!. . 
Conditions sommaires. 

- Concordai DLSDOIGTS. 

Jugement du Tribunal de eom-

de la Seine du 26 
lequel homologue le concordat pas 
se le 18 janv. .856 , enlre le. s eu 

ULSD01GTS aWVM-^Jt&illk 
de lampes, rue SI Louis au-Marais, 

72 el se» créanciers. 
Conditions sommaires. 

Rem se au sieur Uesdoigls, par se-
,.réanciers,dc80p. 100 sur le mon-

lanl de leurs créances I es 0 P 100 11011 remis, payables 

en ci nq a », par cinquième d'année 
«S année, pV le premier p»ig-
me ..r"vo'rlieu Un janvier 1857 (N-

12492 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiée.et atfir-

mél du sieur » A

n

N„Ub

e
7,u»

r
 d,aii-

retb, a», peuvent.» g^Hroe d, 

mds de vins, 
charpentier,

 c
'°'

 ïillS commerçants « vl 

huit. 

Oécè* e^J^b«
M1

'
,,l 

Du 21 avril 1856
r
-r »i2i 

Irsse V.atié de ^dlcne 

boulevard ^.}^'JM 
Mina veuve. ^W&^Ù 
du Faubourg-Sam

1
 "

e
^rii 

Mme Aniel, J6/n8'
 L

,.pe»^ 

21 ans, rue 

12. — . 
Gendre 

nis, 3i3. ; _Mi"?,ÏÏ»5 

l'onceau, ! ■ - . _M,ue «1 
A

h

U

4

U ans!'rue S.f J 

jo Verneuu, »• 

Enreuistré à Fari«, le , 
Raou deui fraao» quarante centimes. 

Avril 18 RUE NEWE-DES-MATUbRlNS, 18. 
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